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Blue Island Properties, Société Anonyme.
Siège social: L-8124 Bridel, 15, rue des Carrefours.

R.C.S. Luxembourg B 89.477.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/2008.
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2008149297/666/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07880. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Bridel Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8124 Bridel, 15, rue des Carrefours.

R.C.S. Luxembourg B 74.270.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/2008.
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2008149298/666/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07881. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Batavia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8147 Bridel, 23, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 55.218.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/2008.
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2008149295/666/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07875. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Joe and Joe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 39.021.

Le bilan au 31 janvier 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 novembre 2008. Signature.

Référence de publication: 2008149300/817/12.

Enregistré à Luxembourg, le 17 novembre 2008, réf. LSO-CW05412. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.
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Batavia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8147 Bridel, 23, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 55.218.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/2008.
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2008149294/666/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07873. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Anima TV S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8124 Bridel, 15, rue des Carrefours.

R.C.S. Luxembourg B 72.520.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/2008.
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2008149293/666/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07870. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Blue Island Properties, Société Anonyme.
Siège social: L-8124 Bridel, 15, rue des Carrefours.

R.C.S. Luxembourg B 89.477.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/12/2008.
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2008149296/666/14.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07878. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Batman S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 133.266.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2008141789/693/12.

Enregistré à Luxembourg, le 5 novembre 2008, réf. LSO-CW01346. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080166133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2008.
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GS Tele III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 141.761.

EXTRAIT

Résultant du Conseil de Gérance en date du 4 novembre 2008, les modifications suivantes ont été décidées:

- transfert du siège social de la Société de l'ancienne adresse 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg à la nouvelle
adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 4 novembre 2008.

- modification de l'adresse du gérant Eric Vanderkerken de l'ancienne adresse 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg
à la nouvelle adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 4 novembre 2008.

- modification de l'adresse du gérant Johan Dejans de l'ancienne adresse 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg à la
nouvelle adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 4 novembre 2008.

- modification de l'adresse du gérant ATC Management (Luxembourg) S.à r.l. de l'ancienne adresse 9, rue Sainte Zithe,
L-2763 Luxembourg à la nouvelle adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 4 novembre
2008.

Paul Lamberts.

Référence de publication: 2008142750/751/22.

Enregistré à Luxembourg, le 11 novembre 2008, réf. LSO-CW03610. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080167784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2008.

Fintecno Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 83.283.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 30 octobre 2008

La société est redomiciliée au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Sont nommés administrateurs, leurs mandats expirant lors de la prochaine assemblée générale ordinaire:

- Monsieur John SEIL, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, Luxembourg;

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, Luxembourg;

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, Luxembourg.

Est nommée commissaire aux comptes, son mandat expirant lors de la prochaine assemblée générale ordinaire:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 57, avenue de la Faïencerie, Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 novembre 2008. Signature.

Référence de publication: 2008142752/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 11 novembre 2008, réf. LSO-CW03217. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080167743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2008.

Edept V S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 141.764.

EXTRAIT

Résultant du Conseil de Gérance en date du 4 novembre 2008, les modifications suivantes ont été décidées:
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- transfert du siège social de la Société de l'ancienne adresse 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg à la nouvelle
adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 4 novembre 2008.

- modification de l'adresse du gérant Eric Vanderkerken de l'ancienne adresse 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg
à la nouvelle adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 4 novembre 2008.

- modification de l'adresse du gérant Johan Dejans de l'ancienne adresse 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg à la
nouvelle adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 4 novembre 2008.

- modification de l'adresse du gérant ATC Management (Luxembourg) S.à r.l. de l'ancienne adresse 9, rue Sainte Zithe,
L-2763 Luxembourg à la nouvelle adresse 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg et ceci à partir du 4 novembre
2008.

Paul Lamberts.

Référence de publication: 2008142746/751/22.

Enregistré à Luxembourg, le 11 novembre 2008, réf. LSO-CW03603. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080167800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2008.

Farvest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 5, Z.I.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 76.419.

Extrait de la résolution prise par les associés en date du 1 er juillet 2008

Première et unique résolution

Le siège social de Farvest Sàrl est transféré du 50, rue de Dippach à L-8055 au 5, Z.I.A. Bourmicht à L-8070 Bertrange.
Pour extrait sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2008142728/4376/14.

Enregistré à Luxembourg, le 11 août 2008, réf. LSO-CT05228. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080168243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2008.

Sterling International Ventures S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 17, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 74.236.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 29 septembre 2008 que:

- Le siège social est transféré du 26, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg au deuxième étage au 17, rue Michel Rodange,
c/o Charles Kaufhold Domiciliation, 5 e Etage, L-2430 Luxembourg.

Luxembourg, le 29 septembre 2008.
Pour Sterling International Ventures S.A.
Signature

Référence de publication: 2008141893/760/16.

Enregistré à Luxembourg, le 30 octobre 2008, réf. LSO-CV09040. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080166165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2008.

Reagra, Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 39.030.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 53653 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2008149443/211/12.

(080176432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Lab Services PSF S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5366 Münsbach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 101.145.

Les comptes annuels (version abrégée) au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008149305/520/13.

Enregistré à Luxembourg, le 24 novembre 2008, réf. LSO-CW07655. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

DS Smith (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 93.199.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la société en date du 6 novembre 2008

Le mandat des gérants de la Société:

- Monsieur Stephen William DRYDEN, né à Newcastle Upon Tyne (Royaume-Uni), le 19 mars 1968, demeurant à
Home Farm, Arlescote Banbury, Oxfordshire OX17 1DQ, Royaume-Uni;

- Monsieur Jean LIENHARDT, demeurant à 5, rue Saint Morand, F-68150 Ribeauvillé, France;

- Monsieur Robertus Johannes FEGEL, demeurant à Kasteelweg 8, NL-6865 CR Doorwerth, Pays-Bas.

a été renouvelé jusqu'à la prochaine assemblée générale approuvant les comptes de l'exercice social prenant fin au 21
avril 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 novembre 2008. Signature.

Référence de publication: 2008149346/280/20.

Enregistré à Luxembourg, le 18 novembre 2008, réf. LSO-CW05712. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080175995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Société Générale Bank & Trust, Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 6.061.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 3 mai 2007

Première résolution (point 1,2 et 3 de l'ordre du jour)

Le mandat du Réviseur d'entreprise étant arrivé à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur
les comptes arrêtés au 31/12/2006, l'Assemblée Générale décide de renouveler avec effet immédiat le mandat du Réviseur
d'entreprise de ERNST & YOUNG, 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 MUNSBACH, immatriculé au Registre du Commerce
et des Sociétés sous le numéro B 47.771, pour une nouvelle période de un an jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale
Statutaire annuelle qui se tiendra en 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 20 octobre 2008.
SOCIETE GENERALE BANK & TRUST
René DALVIT
Secrétaire du conseil d'administration

Référence de publication: 2008149374/45/21.

Enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2008, réf. LSO-CV09811. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080175970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

GameStop Europe Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.900,00.

Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 109.998.

In the year two thousand eight, on the thirty-first day of October.

Before Us, Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

EB INTERNATIONAL HOLDINGS, INC., a corporation incorporated under the laws of Delaware, having its regis-
tered office at 103 Foulk Road, Suite 200, Wilmington, Delaware 19803, United States of America (the "Sole Shareholder"),
hereby represented by M e Faruk DURUSU, avocat à la Cour, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal on 30 October 2008.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact the following:

(i) That it is the current sole shareholder of GameStop Europe Holdings S.à r.l., a private limited liability company
(société à responsabilité limitée) organized under laws of Luxembourg, having his its registered office at L-2124 Luxem-
bourg, 102, rue des Maraîchers, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 109.998
(the "Company"), incorporated pursuant to a notarial deed of Maître André Jean-Joseph Schwachtgen, former notary
residing in Luxembourg, on July 28, 2005, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
1455 of December 24, 2005, which articles have been lastly amended pursuant to a notarial deed of Maître Roger Ar-
rensdorf, notary residing in Mondorf-les-Bains, on November 14th, 2007, published in the Memorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 18 of January 4,2008, p. 818;

(ii) That the Sole Shareholder has adopted the following resolutions.

First resolution: Acknowledgment of the resignation of Mr Karel Hendriks as class A manager of the Company
with effect on October 30, 2008

It is noted that Mr Karel Hendriks has informed the Company and the Sole Shareholder of his will to resign from his
position as class A manager of the Company effective on October 30, 2008.

It is hereby resolved to formally acknowledge such resignation and to give full discharge to Mr Karel Hendriks for the
performance of his mandate until the date hereof.

Any manager of the Company is hereby instructed and empowered to perform without delay any formality in respect
of such resignation.

Second resolution: Appointment of Mrs Jeni Fitch as new class A manager of the Company with immediate effect

It is hereby resolved to appoint Mrs Jeni Fitch, corporate officer, born on 2nd July 1981 in Crewe, United Kingdom,
residing at 69, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, as new class A manager of the Company
with immediate effect and for an indefinite period of time.

Third resolution: New Composition of the board of managers of the Company

Further to the above resolutions, the board of managers of the Company shall be composed as follows.

- Ms Christel Damaso: class A manager;

- Mrs Jeni Fitch: class A manager;

- Mr Roy Fontaine, class B Manager;

- Mr Daniel A. Dematteo, class B Manager; and

- Mr David W. Carlson, class B Manager.
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Fourth resolution: Amendment and restatement of (i) the corporate object of the Company and
(ii) of the entire articles of association of the Company

The Sole Shareholder hereby resolves to (i) amend and restate the company's object which shall then read as indicated
in article 3 below and (ii) to amend and restate entirely the articles of association of the Company only in French version
and in English version which shall then read as follows:

"Form - Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a «société à responsabilité limitée», limited liability company (the «Company»), gov-
erned by the present Articles and by the Luxembourg law and in particular the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended from time to time (the "Law").

Art. 2. The Company will exist under the name of "GameStop Europe Holdings S.à r.l.".

Art. 3. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares, and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and control
of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or
other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, to any affiliated companies or to any other
company being part of the same group of companies as the Company. It may also give guarantees and grant securities in
favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
company. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of
its assets.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg. The registered
office may be transferred within the municipality of the City of Luxembourg by decision of the board of managers. The
registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad
by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may
be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles. The Company may have offices and branches
(whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and abroad. In the event that the board of managers
should determine that extraordinary political, economic or social developments have occurred or are imminent that
would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communication
between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete
cessation of these extraordinary circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the
Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.
Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the board of managers of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration. The life of the Company does not come to an end by
bankruptcy or insolvency of any shareholder.

Art. 6. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Share Capital - Shares

Art. 7. The issued capital of the Company is set at twelve thousand nine hundred Euros (€ 12,900.-) divided into twelve
thousand nine hundred (12,900) shares, with a nominal value of one Euro (€ 1.-) each, all of which are fully paid up. In
addition to the capital, there may be set up a premium account into which any premium amount paid on any share in
addition to its nominal value (including any payment made on warrants attached to any shares, bonds, notes or similar
instruments) is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any shares,
which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to the
shareholders or to allocate funds to the legal reserve.
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Art. 8. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his share
holding. The shares are freely transferable among the shareholders. Shares may not be transferred inter vivos to non-
shareholders unless shareholders representing at least three-quarters of the share capital shall have agreed thereto in a
general meeting. Furthermore, the provisions of articles 189 and 190 of the Law shall apply. The shares are indivisible
with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 9. The Company shall have power to redeem its own shares. Such redemption shall be carried out by a resolution
of an extraordinary general meeting of the shareholders or of the sole shareholder (as the case may be), adopted by
unanimous decision of the shareholders. However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares
to be redeemed, the redemption may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as
regards the excess purchase price, it being understood that the amount may not exceed realized profits since the end of
the last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles. Such redeemed shares shall be cancelled
by reduction of the share capital.

Management

Art. 10. The Company is managed by one or several managers. In case of plurality of managers, the managers will
constitute a board of managers of at least 2 (two) persons and will be appointed as class A manager(s) and class B manager
(s). The managers need not to be shareholders of the Company.

The managers shall be appointed, and their remuneration determined, by a resolution of the general meeting of share-
holders taken by simple majority of the votes cast, or, in case of sole shareholder, by decision of the sole shareholder.
The remuneration of the managers can be modified by a resolution taken at the same majority conditions. The general
meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum remove and replace
any manager.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or the sole manager (as the case
may be).

The Company shall be bound by the signature of its sole manager or, in case of plurality of managers, by the joint
signature of at least one class A manager and one class B manager.

The board of managers or the sole manager may sub-delegate, if absolutely required due to special / unforeseeable
circumstances, its/his powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or
manager(s) of the Company. The board of managers/sole manager will determine its agent(s) power, duties and remu-
neration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency. The
powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of the first
managers will be determined in the act of nomination.

Art. 11. The managers do not contract in their functions any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by them in the name of the Company; as representatives of the Company, the managers are only responsible for
the execution of their mandates.

Art. 12. The decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers. The board of managers shall
choose from among its members a chairman. They may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall
be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers or for such other matter as may be
specified by the board of managers. The board of managers shall meet when convened by one manager. Notice of any
meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the time set for such
meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the meeting. Any such
notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted. Notice can be given
to each manager in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other suitable communication
means. The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any
other suitable communication means, of each manager. The meeting will be duly held without prior notice if all the
managers are present or duly represented. No separate notice is required for meetings held at times and places specified
in a schedule previously adopted by a resolution of the board of managers.

Any meeting of the board of managers must take place in the Grand-Duchy of Luxembourg and shall require (i) the
physical presence in Luxembourg of the majority of the managers and (ii) the physical presence in Luxembourg of at least
one class A manager and one class B manager, which shall form a quorum. Provided that the quorum requirement above
is met, any other manager, in addition to the quorum, may act at any meeting of managers by appointing in writing or by
fax, cable, telegram, telex or electronic means another manager as his proxy. A manager may represent more than one
manager. Any and all managers, apart from those who are the quorum and must attend in person, may participate in a
meeting of the board of managers by phone, videoconference, or any other suitable telecommunication means allowing
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all persons participating in the meeting to hear each other at the same time. Such participation in a meeting is deemed
equivalent to participation in person at a meeting of the managers.

Except as otherwise required by these Articles, decisions of the board are adopted by a majority of the managers
present or duly represented, with a vote of at least one class A manager and one class B manager in favor of the decision.
The establishment by the Company of offices and branches shall require the unanimous decision of the board of managers.

The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman
or two managers. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman or two managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a board
of managers' meeting. In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several
separate documents having the same content. Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, tele-
gram, telex, electronic means, or any other suitable telecommunication means.

General meetings of shareholders

Art. 13. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:

The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.
In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in
writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each share-
holder shall vote in writing. If the shareholders number exceeds twenty-five, the decisions of the shareholders are taken
by meetings of the shareholders. In such a case one general meeting shall be held at least annually in Luxembourg on
within six months of the closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders shall be held in the
Grand Duchy of Luxembourg at any time specified in the notice of the meeting.

Art. 14. General meetings of shareholders are physically held in Luxembourg, are convened by the board of managers,
failing which by shareholders representing more than the half of the share capital of the Company. Written notices
convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall be sent to each
shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general meeting for which the notice shall
be sent at least 15 (fifteen) days prior to the date of the meeting. All notices must specify the time and place of the meeting.

All participants to the general meetings of shareholders shall sign the minutes of the shareholders meetings.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice. Any shareholder may act at any general
meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other suitable telecommu-
nication means another person who need not be shareholder. Each shareholder may participate in general meetings of
shareholders.

Resolutions at the meetings of shareholders are validly taken in so far as they are adopted by shareholders representing
more than the half of the share capital of the Company. If this quorum is not formed at a first meeting, the shareholders
are immediately convened by registered letter to a second meeting. At this second meeting, resolutions will be taken at
the majority of voting shareholders whatever portion of capital may be represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders,
at a majority in number of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.

Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole
shareholder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Annual Accounts

Art. 15. The Company's financial year begins on 1st of February and closes on the 31st of January of the following year.

Art. 16. Each year, as of 1st of February, the board of managers, duly convened in Luxembourg will draw up the balance
sheet which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accom-
panied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory auditor(s) (if
any) and shareholder(s) toward the Company. At the same time the board of managers will prepare a profit and loss
account, which will be submitted to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 17. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.
If the shareholders number exceeds twenty-five, such inspection shall be permitted only during the fifteen days preceding
the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the company

Art. 18. If the shareholders number exceeds twenty-five, the supervision of the Company shall be entrusted to one
or more statutory auditor(s) (commissaire), who may or may not be shareholder(s). Each statutory auditor shall serve
for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following appointment. At the end of this
period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by a new resolution of the general meeting of share-
holders or of the sole shareholder (as the case may be).
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Where the thresholds determined by the Luxembourg laws are met, the Company shall have its annual accounts
audited by one or more qualified auditors (réviseurs d'entreprises) appointed by the general meeting of shareholders or
the sole shareholder (as the case may be) amongst the members of the «Institut des réviseurs d'entreprises».

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditor may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/their mandate.

Dividend - Reserves
Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges

and provisions represents the net profit of the Company. Every year five percent of the net profit will be transferred to
the statutory reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital
are decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below
such one tenth. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder
(as the case may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the
shares they hold, as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 20. Notwithstanding the provisions of article nineteen, the general meeting of shareholders of the Company, or
the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers, may decide to pay interim dividends
before the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts prepared by the board of managers,
and showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and available
reserves, less losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the
Articles.

Winding-up - Liquidation
Art. 21. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law, or the sole shareholder (as

the case may be) must agree on the dissolution and the liquidation of the Company as well as the terms thereof.

Art. 22. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) which shall determine their powers and
remuneration. When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated
to the shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law
Art. 23. The Company is governed by the laws of Luxembourg."

There being no further business the meeting was thereupon closed.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed are estimated at about one thousand six hundred Euros (EUR 1,600).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, he signed with us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le trente et un octobre.

Par-devant nous, Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

EB INTERNATIONAL HOLDINGS, INC., une société à responsabilité limitée régie et existant suivant les lois de l'Etat
du Delaware (Etats-Unis d'Amérique), ayant son siège social à 103 Foulk Road, Suite 200, Wilmington, Delaware 19803,
Etats-Unis d'Amérique (l'«Associé Unique»),

représentée par M e Faruk DURUSU, avocat à la Cour, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé à lui délivrée le 30 octobre 2008.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis du notaire soussigné qu'il prenne acte de ce qui
suit:
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(i) Qu'elle est l'associé unique de GameStop Europe Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les
lois luxembourgeoises ayant son siège social au L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers, inscrite au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 109.998 (la "Société"), constituée par acte notarié de Maître
André Jean-Joseph Schwachtgen, ancien notaire de résidence à Luxembourg, du 28 juillet 2005, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1455 du 24 décembre 2005, dont les statuts ont été modifiés en dernier
lieu suivant acte notarié de Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, le 14 novembre 2007,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 18 du 4 janvier 2008, p. 818;

(ii) Que l'Associé Unique a adopté les résolutions suivantes.

Première résolution: Constat de la démission de M. Karel Hendriks en tant que gérant de classe A avec effet au 30 octobre 2008

Il est noté que M. Karel Hendriks a informé la Société et l'Associé Unique de sa volonté de démissionner de son poste
de gérant de classe A de la Société avec effet au 30 octobre 2008.

Il est décidé de formellement prendre acte de cette démission et de donner décharge pleine et entière à M. Karel
Hendriks pour l'accomplissement de son mandat jusqu'à la date qu'en tête.

Chacun des gérants de la Société reçoit instruction et pouvoir afin d'accomplir sans délais toutes les formalités relatives
à ladite démission.

Deuxième résolution: Nomination de Mme Jeni Fitch en qualité de gérante de classe A de la Société avec effet immédiat

Il est décidé de nommer Madame Jeni Fitch, gérante de sociétés, née le 2 juillet 1981 à Crewe, Royaume-Uni, demeurant
professionnellement au 69, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en qualité de nouvelle
gérante de classe A de la Société avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Troisième résolution: Nouvelle composition du conseil de gérance de la Société

Suite aux résolutions ci-dessus, le conseil de gérance de la Société sera composé comme suit:

- Mlle Christel Damaso: gérant de classe A;

- Mme Jeni Fitch: gérant de classe A;

- M. Roy Fontaine, gérant de classe B;

- M. Daniel A. Dematteo, gérant de classe B; et

- M. David W. Carlson, gérant de classe B.

Quatrième résolution: Modification et reformulation (i) de l'objet social de la Société et (ii) de l'entièreté des statuts de la Société

L'Associé Unique décide de (i) modifier et de reformuler l'objet social de la Société tel que décrit dans l'article 3 ci-
dessous et (ii) de modifier et de procéder à une refonte complète des statuts de la Société uniquement en version française
et en version anglaise qui devront dorénavant être lus comme suit:

«Forme - Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents Statuts
et par les lois luxembourgeoises et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»).

Art. 2. La société existera sous la dénomination de "GameStop Europe Holdings S.à r.l.".

Art. 3. L'objet de la Société est l'acquisition de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme
que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut en particulier acquérir par voie de souscription, achat,
échange ou d'une quelconque autre manière des actions, parts ou autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse,
certificats de dépôts et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments
financiers émis par un émetteur public ou privé quel qu'il soit. Elle pourra participer dans la création, le développement,
la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets et/ou autres droits de propriété intellectuelle de toute nature ou origine.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, excepté par voie d'offre publique. Elle peut émettre sous
forme de placement privé uniquement, des titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou de valeurs
mobilières. La Société peut accorder tous crédits y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de valeurs mobilières
à ses filiales, aux entités affiliées et aux autres sociétés faisant partie du même groupe de sociétés que la Société. Elle peut
aussi apporter des garanties en faveur de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses entités affiliées. La
Société peut en outre mettre en gage, transférer, nantir ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société peut généralement employer toutes techniques ou instruments relatifs à ses investissements aptes à réaliser
une gestion efficace de ceux-ci y compris toutes techniques ou instruments aptes à protéger la Société contre les risques
de crédit, cours de change, taux d'intérêts et autres risques.

La Société peut accomplir toutes opérations commerciales ou financières se rapportant directement ou indirectement
aux domaines décrits ci-dessus dans le but de faciliter l'accomplissement de son objet social.

L'énumération qui précède est à comprendre au sens large et est purement énonciative et non limitative.
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Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège
social pourra être transféré dans la commune de la ville de Luxembourg par décision du conseil de gérance. Le siège social
de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par décision de
l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) adoptée selon les conditions requises
pour la modification des Statuts. La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement per-
manent ou non) tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. An cas où le conseil de gérance estimerait que des
événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la
Société au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales; cette mesure provisoire n 'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée
à la connaissance des tiers par le conseil de gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée. La faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent
pas fin à la Société.

Art. 6. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées ou de l'associé unique s'il y a lieu.

Capital social - Parts sociales
Art. 7. Le capital social émis de la Société est fixé à 12.900.- EUR (douze mille neuf cents Euros) représenté par 12.900

(douze mille neuf cents) parts sociales d'une valeur nominale de 1.- EUR (un Euro) chacune, toutes entièrement souscrites.
En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale (y compris tout paiement effectué sur des warrants attachés aux parts sociales,
obligations, billets ou instruments similaires) seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour
effectuer le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes
nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 8. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque associé a un
nombre de droit de vote proportionnel aux nombres de parts qu'il détient. Les parts sociales sont librement cessibles
entre associés. Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément
donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Pour le reste, il est
référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi. Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît
qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Art. 9. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales. Un tel rachat ne pourra être décidé que par une
résolution unanime de l'assemblée générale extraordinaire des associés représentant la totalité du capital souscrit de la
Société ou de l'associé unique (selon le cas). Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales
rachetées, le rachat ne pourra être décidé que dans la mesure où la Société dispose de sommes distribuables suffisantes
eut égard au surplus du prix de rachat, étant entendu que le montant n 'excédera pas les bénéfices réalisés depuis la fin
du dernier exercice social augmenté par les bénéfices reportés et les réserves disponible moins les pertes et les sommes
devant être attribuées à une réserve conformément à la Loi ou aux Statuts. Les parts sociales rachetées seront annulées
par réduction du capital social.

Gérance
Art. 10. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. En cas de pluralité de gérants, les gérants constituent un

conseil de gérance d'au minimum 2 (deux) personnes et seront nommés gérant(s) de classe A et gérant(s) de classe B.
Les gérants ne sont pas obligatoirement associés.

Les gérants sont nommés et leur rémunération est fixée par résolution de l'assemblée générale des associés prise à
la majorité simple des voix, ou en cas de gérant unique, par décision de ce gérant unique. La rémunération des gérants
peut être modifiée par résolution de l'assemblée générale des associés prises dans les mêmes conditions de majorité. Les
gérants peuvent être révoqués et remplacés à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés
titulaires de la majorité des votes ou par une décision de l'associé unique.

Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social de la Société et pourvu que les termes du présent
article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La société sera engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralités de gérants, par la signature
conjointe d'au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B.

Le conseil de gérance, ou le gérant unique, peut, si absolument nécessaire en raison de circonstances spéciales/non
prévues, subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne sont pas nécessai-
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rement associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération (s'il
y en a) de son/ces agent(s), la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son/leur mandat. Les pouvoirs
et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des premiers gérants
seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 11. Les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires de la Société, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 12. Les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance. Le conseil de gérance désignera parmi
ses membres un président. Il choisira également un secrétaire, lequel n'est pas nécessairement gérant, qui sera responsable
de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil de gérance ou de l'exécution de toute autre tâche spécifiée
par le conseil de gérance. Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant. Pour chaque conseil
de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 (deux) jours avant la réunion
sauf en cas d'urgence, la nature même de cette urgence devant être déterminée dans le procès-verbal de la réunion du
conseil de gérance. Toutes les convocations devront spécifier l'heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à
entreprendre. Les convocations peuvent être faites aux gérants par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens
électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié. Les réunions du conseil de gérance se tiendront
valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou représentés. Une convocation séparée n'est pas requise
pour les réunions du conseil de gérance tenues à l'heure et au lieu précisé précédemment lors d'une résolution du conseil
de gérance.

Toute réunion du conseil de gérance doit se tenir au Grand-Duché de Luxembourg et requiert (i) la participation
physique à Luxembourg de la majorité des gérants et (ii) la participation physique à Luxembourg d'au moins un gérant de
classe A et un gérant de classe B, ce qui formera un quorum. Pourvu que les conditions de quorum tel qu'indiquées ci-
dessus sont respectées, tout autre gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit
ou par téléfax, câble, télégramme ou télex ou par tout autre moyen de communication approprié, un autre gérant pour
le représenter. Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants. Une fois le quorum réuni, tout autre gérant est
réputé assister à une réunion du conseil de gérance s'il intervient par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen
de communication jugé approprié et permettant à l'ensemble des personnes présentes lors de cette réunion de com-
muniquer à un même moment. Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputée équivalente à une
présence physique à la réunion.

Sous réserve de ce qui est autrement prévu par les statuts, les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la
majorité des voix des gérants présents ou valablement représentés, avec le vote d'au moins un gérant de classe A et un
gérant de classe B en faveur de la décision. La Société peut établir des bureaux et des succursales sous réserve d'une
décision unanime du conseil de gérance.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou deux
gérants. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le président ou deux gérants.

Les résolutions approuvées et signées par tous les gérants ont le même effet que des résolutions adoptées à une
réunion du conseil de gérance. Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent être documentées par un ou plusieurs
écrits séparés ayant le même contenu. Les résolutions écrites peuvent être transmises par courrier ordinaire, fax, câble,
télégramme, télex, par moyen électronique, ou par tout moyen de télécommunication approprié.

Assemblée générale des associés

Art. 13. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises comme suit:

La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-cinq. Dans
ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou par
téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de communication approprié. Chaque as-
socié émettra son vote par écrit. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, les décisions des associés sont prises en
assemblée générale des associés. Dans ce cas une assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les six mois
suivant la clôture du dernier exercice social. Toute autre assemblée générale des associés se tient dans le Grand-duché
de Luxembourg à l'heure et au jour fixé dans la convocation à l'assemblée.

Art. 14. Les assemblées générales des associés, sont tenues physiquement à Luxembourg, sont convoquées par le
conseil de gérance, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié du capital social. Une convocation écrite à
une assemblée générale indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la Loi et est adressée à chaque associé au
moins 8 (huit) jours avant l'assemblée, sauf pour l'assemblée générale annuelle pour laquelle la convocation sera envoyée
au moins 15 (quinze) jours avant la date de l'assemblée. Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de
l'assemblée générale.

Tous les participants aux assemblées générales des associés doivent signer les procès verbaux d'assemblée.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable. Tout associé peut se faire
représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électro-
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niques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui peut ne pas être associé. Chaque associé a le
droit de participer aux assemblées générales des associés.

Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés représentant plus
de la moitié du capital social. Si ce quorum n 'est pas atteint lors de la première assemblée générale, une seconde assemblée
générale sera immédiatement convoquée par lettre recommandée. Lors de cette deuxième assemblée générale, les ré-
solutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.

Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats concluent entre l'associé
unique et la Société doivent être inscrits dans un procès-verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 15. L'exercice social de commence le 1 er février et se termine le 31 janvier de l'année qui suit.

Art. 16. Chaque année, à partir du 1 er février, le conseil de gérance, dûment convoqué à Luxembourg, établira le bilan
qui contiendra l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous
ses engagements, ainsi que les dettes du/des gérant(s), du/des commissaire(s) (s'il en existe) et du/des associé(s) envers
la Société. Dans le même temps, le conseil de gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à
l'assemblée générale des associés avec le bilan.

Art. 17. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, une telle communication ne sera autorisée que pendant
les quinze jours précédant l'assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la société

Art. 18. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, la surveillance de la société sera confiée à un ou plusieurs com-
missaire(s) aux comptes, associé(s) ou non. Chaque commissaire sera nommé pour une période expirant à la date de
l'assemblée générale des associés suivant sa nomination. A l'expiration de cette période, le(s) commissaire(s) pourra/
pourront être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés ou
de l'associé unique (selon le cas).

Lorsque les seuils déterminés par les lois luxembourgeoises seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses
comptes à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises désigné(s) par résolution de l'assemblée générale des associés ou par
l'associé unique (selon le cas) parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises.

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises peuvent être
nommés par résolution de l'assemblée générale des associés ou de l'associé unique (selon le cas) qui décide des termes
et conditions de son/leurs mandat(s).

Dividendes - Réserves

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société. Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la
réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé. Les associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l'associé unique (selon le cas) peuvent décider
qu'après déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les associés au titre de dividendes au pro rata de
leur participation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 20. Nonobstant les dispositions de l'article dix-neuf l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon
le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (le cas échéant), décider de payer des acomptes
sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le gérant
unique, le cas échéant, desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
social augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 21. L'assemblée générale des associés, statuant à la majorité des voix telle que fixée par la Loi ou le cas échéant
l'associé unique doivent donner leur accord à la dissolution ou la liquidation de la Société ainsi qu'aux termes et conditions
de celle-ci.

Art. 22. La liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,
nommés par l'assemblée générale ou par l'associé unique (selon le cas) qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.
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La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans le
capital de la Société.

Loi applicable
Art. 23. La Société est régie par les lois luxembourgeoises.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille six cents Euros (EUR 1.600).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la personne
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, il a signé avec nous, notaire, le présent
acte.

Signé: F. DURUSU, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 novembre 2008, LAC/2008/44835. — Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008149489/220/515.

(080176246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

GameStop Global Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 26.655.968,00.
Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 142.918.

In the year two thousand and eight, on the eleventh day of November.

Before Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

EB INTERNATIONAL HOLDINGS, INC., a corporation incorporated under the laws of Delaware, having its regis-
tered office at 103 Foulk Road, Suite 200, Wilmington, Delaware 19803, United States of America, hereby represented
by M e Faruk DURUSU, avocat à la Cour, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by
virtue of a power of attorney given under private seal on 11 November 2008.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact the following:

(i) That it is the current sole shareholder of GameStop Global Holdings S.à r.l., a private limited liability company
(société à responsabilité limitée) organized under laws of Luxembourg, having his its registered office in L-2124 Luxem-
bourg, 102, rue des Maraîchers, in process of registration with the Luxembourg Trade and Companies' Register (the
"Company"), incorporated pursuant to a notarial deed of the undersigned notary on October 31, 2008, not yet published
in the Mémorial C;

(ii) That the Sole Shareholder has adopted the following resolutions.

First resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 26,643,468 (twenty-six million six
hundred forty-three thousand four hundred sixty-eight Euro) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500
(twelve thousand five hundred Euro) to EUR 26,655,968 (twenty-six million six hundred fifty-five thousand nine hundred
sixty-eight Euro) by the issue of 26,643,468 (twenty-six million six hundred forty-three thousand four hundred sixty-eight)
new shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the "New Shares") the whole to be fully paid up through a
contribution in kind consisting of 12,255 (twelve thousand two hundred fifty-five) common shares with a nominal value
of EUR 1 (one Euro) each, held in the share capital of GameStop Europe Holdings S.à r.l., a private limited liability company
(société à responsabilité limitée) organized under laws of Luxembourg, having its registered office at L-2124 Luxembourg,
102, rue des Maraîchers, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 109.998 (the
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"Contributed Shares"), which contribution is made by EB International Holdings Inc., pre-named, being also the sole
shareholder of the Company (the "Contributor").

Second resolution

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Contributor of the New Shares by a contribution in
kind consisting of the Contributed Shares.

Contributor's intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Contributor, here represented by Mr. Faruk Durusu, avocat à la Cour, with address at 102,
rue des Maraîchers, L-2124 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on
11 November 2008.

The Contributor declares to subscribe all the 26,643,468 (twenty-six million six hundred forty-three thousand four
hundred sixty-eight) shares representing the whole New Shares issued by the Company in consideration for the Con-
tributed Shares.

The New Shares have been fully paid up by the Contributor through a contribution in kind consisting of shares of a
European capital company as defined in Article 4-2 (four-two) of the Luxembourg law dated 29 December 1971 as
amended, which provides for capital duty exemption.

Description of the contribution

The contribution made by the Contributor, in exchange of the issuance of the New Shares, represents 12,255 (twelve
thousand two hundred fifty-five) common shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each of GameStop Europe
Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) organized under laws of Luxembourg,
having his its registered office at L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers, registered with the Luxembourg Trade
and Companies' Register under number B 109.998, representing 95% of this company's issued and fully paid-up share
capital.

The contribution described above consists exclusively of 12,255 (twelve thousand two hundred fifty-five) common
shares of a capital company having its registered office in a Member State of the European Union, so the total value of
the Contributed Shares being of EUR 26,643,468 (twenty-six million six hundred forty-three thousand four hundred sixty-
eight Euro) is subject to capital duty exemption.

The total value of the contribution in kind made by the Contributor to the Company, which amounts to EUR 26,643,468
(twenty-six million six hundred forty-three thousand four hundred sixty-eight Euro) is allocated to the share capital.

Valuation

The net value of this contribution in kind is EUR 26,643,468 (twenty-six million six hundred forty-three thousand four
hundred sixty-eight Euro). Such valuation has been approved by the managers of the Company pursuant to a statement
on contribution value dated 11 November, 2008, which statement shall remain annexed to this deed to be submitted
with it to the formality of registration.

Evidence of the contribution's existence

A proof of the Contribution has been given to the undersigned notary. The person appearing further stated that the
shares contributed in kind are free of any pledge or lien and that there exist no impediments to the free transferability
to the Company of the shares in GameStop Europe Holdings S.à r.l., prenamed.

Third resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, and the Contribution having been fully carried out, the
shareholding of the Company is now composed of:

- EB INTERNATIONAL HOLDINGS, INC.: 26,655,968 (twenty-six million six hundred fifty-five thousand nine hundred
sixty-eight) shares.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the contribution having been fully carried out, it is
resolved to amend the first sentence of article 7 of the Company's articles of association, which shall then be read as
follows:

" Art. 7. (first sentence). The issued capital of the Company is set at twenty-six million six hundred fifty-five thousand
nine hundred sixty-eight Euros (€ 26,655,968.-) divided into twenty-six million six hundred fifty-five thousand nine hundred
sixty-eight (26,655,968) shares, with a nominal value of one Euro (€ 1.-) each, all of which are fully paid up."

Estimate of costs

Considering that it concerns the capital increase of a Luxembourg capital company by a contribution in kind consisting
of shares representing 95% of the share capital of a capital company incorporated in the European Union, whereby the
Company will hold 95% of the share capital as shareholder (and hence more than 65%), the Company expressly requests,
for the contribution described above made by the Contributor, the application of Article 4.2 (four-two) of the Luxem-
bourg law dated 29 December 1971 as amended, which provides for capital duty exemption in such a case.
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The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about EUR 7,000 (seven thousand Euro).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notary deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil

status and residence, he signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le onze novembre.
Par-devant nous, Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:
EB INTERNATIONAL HOLDINGS, INC., une société à responsabilité limitée régie et existant suivant les lois de l'Etat

du Delaware (Etats-Unis d'Amérique), ayant son siège social à 103 Foulk Road, Suite 200, Wilmington, Delaware 19803,
Etats-Unis d'Amérique, représentée par M e Faruk DURUSU, avocat à la Cour, résidant professionnellement à Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé, donnée le 11 novembre 2008. Ladite
procuration, paraphée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis du notaire soussigné qu'il prenne acte de ce qui
suit:

(i) Qu'elle est l'associée unique de GameStop Global Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les
lois luxembourgeoises ayant son siège social au L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers, en cours d'immatriculation
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg (la "Société"), constituée par acte du notaire soussigné en date
du 31 octobre 2008, non encore publié au Mémorial C;

(ii) Que l'Associée Unique a adopté les résolutions suivantes.

Première résolution
Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 26,643,468 EUR (vingt-six millions six-cent

quarante-trois mille quatre cent soixante-huit Euro) afin de le porter de son montant actuel de 12,500 EUR (douze-mille
cinq cents Euro) à 26,655,968 EUR (vingt-six millions six-cent cinquante-cinq mille neuf cent soixante-huit Euro) par
l'émission de 26,643,468 (vingt-six millions six-cent quarante-trois mille quatre cent soixante-huit) nouvelles parts sociales
d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), la totalité devant être libérée par un
apport en nature consistant en 12,255 (douze mille deux cent cinquante-cinq) parts sociales ordinaires d'une valeur
nominale de 1 EUR. (un Euro) chacune, détenues dans GameStop Europe Holdings S.à r.l., une société à responsabilité
limitée régie et existant suivant les lois de Luxembourg, ayant son siège social à L-2124 Luxembourg, 102, rue des Ma-
raîchers, R.C.S. Luxembourg B 109.998 (les «Parts Sociales Apportées»), lequel apport est effectué par EB International
Holdings, INC., pré-désignée, étant également l'associée unique de la Société (l'«Apporteur»).

Deuxième résolution
Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par l'Apporteur des Nouvelles Parts Sociales par l'apport en

nature des Parts Sociales Apportées.

Souscription - Paiement
Intervient ensuite l'Apporteur, ici représenté par Monsieur Faruk Durusu, prénommé, en vertu d'une procuration

donnée sous seing privé donnée le 11 novembre 2008.
L'Apporteur déclare souscrire à 26,643,468 (vingt-six millions six-cent quarante-trois mille quatre cent soixante-huit)

parts sociales représentant l'entièreté des Nouvelles Parts Sociales émises par la Société en contrepartie de l'Apport. Les
Nouvelles Parts Sociales ont été intégralement libérées par l'Apporteur au moyen d'un apport en nature de parts sociales
d'une société de capitaux européenne tel que défini par l'article 4-2 (quatre-deux) de la loi luxembourgeoise du 29
décembre 1971, telle que modifiée, qui prévoit une exonération du droit d'enregistrement.

Description de l'apport
L'apport effectué par l'Apporteur, en contrepartie de l'émission des Nouvelles Parts Sociales, est composé de 12,255

(douze mille deux cent cinquante-cinq) parts sociales ordinaires d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune,
détenues dans GameStop Europe Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son
siège social à L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers, inscrite au registre de commerce et des société de Luxem-
bourg sous le numéro B 109.998, représentant 95 % du capital social de cette société.

L'apport décrit ci-dessus consiste exclusivement en 12,255 (douze mille deux cent cinquante-cinq) parts sociales or-
dinaires d'une société de capitaux ayant son siège social dans un Etat Membre de l'Union européenne, dont la valeur
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totale des Parts Sociales Apportées d'un montant de 26,643,468 EUR (vingt-six millions six-cent quarante-trois mille
quatre cent soixante-huit euros) est sujette à exonération du droit d'enregistrement.

La valeur totale de l'apport en nature effectué par l'Apporteur à la Société, qui s'élève à 26,643,468 EUR (vingt-six
millions six-cent quarante-trois mille quatre cent soixante-huit euros) est allouée au capital social.

Evaluation
La valeur nette de cet apport est de 26,643,468 EUR (vingt-six millions six-cent quarante-trois mille quatre cent

soixante-huit euros). Cette évaluation a été approuvée par les gérants de la Société, conformément à une déclaration sur
la valeur de l'apport en date du 11 novembre 2008, qui restera annexée au présent acte notarié pour être soumis aux
formalités d'enregistrement.

Preuve de l'existence de l'apport
Une preuve de l'Apport a été fournie au notaire soussigné.
La partie comparante déclare encore que toutes les parts sociales apportées en nature sont libres de tout privilège

ou gage et qu'il n'existe aucune restriction à la cessibilité des parts sociales dans GameStop Europe Holdings S.à r.l.,
précitée, à la Société.

Troisième résolution
En conséquence des déclarations et résolutions qui précèdent, l'actionnariat de la Société est maintenant composée

de:
- EB INTERNATIONAL HOLDINGS, INC: 26,655,968 (vingt-six millions six-cent cinquante-cinq mille neuf cent

soixante-huit) parts sociales.

Quatrième résolution
En conséquence des déclarations et résolutions qui précèdent, l'apport étant totalement réalisé, il est décidé de mo-

difier la première phrase de l'article 7 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 7. (première phrase). Le capital social émis de la Société est fixé à 26,655,968 EUR (vingt-six millions six-cent
cinquante-cinq mille neuf cent soixante-huit Euro) représenté par 26,655,968 (vingt-six millions six-cent cinquante-cinq
mille neuf cent soixante-huit)parts sociales d'une valeur nominale de 1,- EUR (1 Euro) chacune, toutes entièrement
souscrites."

Estimation des frais
Considérant qu'il s'agit d'une augmentation de capital d'une société de capitaux luxembourgeoise par apport en nature

consistant en 95 % du capital social d'une société de capitaux constituée dans l'Union européenne, en vertu de laquelle
la Société détiendra 95 % des parts sociales comme associé (et en conséquence plus de 65%), la Société demande ex-
pressément, pour l'apport décrit ci-avant effectué par l'Apporteur, à bénéficier de l'application de l'article 4-2 (quatre-
deux) de la loi du 29 décembre 1971, telle que modifiée, qui prévoit l'exemption des droits d'enregistrement dans un tel
cas.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte s'élève à environ 7.000 EUR (sept mille Euro).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, constate que, sur demande du comparant le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande du même comparant et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par

ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire, la présente minute.
Signé: F. DURUSU, G. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 novembre 2008. LAC/2008/45476. - Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008149490/220/192.

(080176329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Promotion Management Consultance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5326 Contern, 24, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 84.749.

L'an deux mille huit, le quatorze novembre.
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Par-devant Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire de la société anonyme «PROMOTION MANAGEMENT CON-
SULTANCE S.A.» avec siège social à L-5405 Bech-Kleinmacher, 24, rte du Vin, (RC B 84.749), constituée suivant acte
notarié du 21 novembre 2001, publié au Mémorial C page 21.994 de 2002.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Sacha AROSIO; employé privé, demeurant à Schuttrange.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Josée QUINTUS-CLAUDE, employée privée, demeurant à
Pétange.

L'assemblée élit comme scrutateur: Monsieur Benjamin COPPENS; gérant, demeurant à B 6250 Aiseau, 122, rue
d'Oignies.

Monsieur le Président expose ensuite:

Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que toutes les actions
représentant l'intégralité du capital social sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est
régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour conçu
comme ci-dessous.

Ladite liste de présence portant les signatures des actionnaires ou de leurs mandataires, restera annexée au présent
procès-verbal pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social de L-5405 Bech-Kleinmacher, 24, rte du Vin à L-5326 Contern, 24, rue Edmond Reuter.

2. Modification afférente de l'article 1 er alinéa 2 des statuts.

L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour et après en avoir délibéré, a pris la résolution suivante à l'unanimité des voix:

Résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège de L-5405 Bech-Kleinmacher, 24, rue du Vin à L-5326 Contern, 24,
rue Edmond Reuter.

En conséquence, le deuxième alinéa de l'article 1 er des statuts est supprimé et remplacé par le suivant:

Le siège social est établi sur le territoire de la Commune de Contern. Il pourra être transféré en toute autre localité
du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision du conseil d'Administration.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Monsieur le Président lève la séance.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société pour le présent acte sont
estimés à environ huit cent vingt euro.

Dont acte, fait et passé à Pétange, en l'étude du notaire instrumentaire.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus de Nous, Notaire, par leurs noms, prén-
oms usuels, états et demeures, ils ont tous signé avec le notaire la présente minute.

Signé: COPPENS, AROSIO, QUINTUS-CLAUDE, D'HUART.

Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 18 novembre 2008, Relation: EAC/2008/14152. — Reçu: douze euros EUR 12.-.

Le Receveur ff. (signé): BOICA.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Pétange, le 25 novembre 2008. Georges d'HUART.

Référence de publication: 2008149499/207/49.

(080176561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Hélilou S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 87.189.

DISSOLUTION

L'an deux mille huit, le quatorze novembre.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Michel Galloy, gérant, demeurant à 413 Appartado de Correo, E-29640 Mijas (Espagne),
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Lequel comparant, en sa qualité d'associé unique, a déclaré et a requis le notaire d'acter ce qui suit:
I. HELILOU, S.A R.L. (la "Société"), une société à responsabilité limitée ayant son siège social à L-2212 Luxembourg,

6, place de Nancy inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 87.189;
II. que la société a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 18 avril 2002 publié au

Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 1082 du 16 juillet 2002.
III. Le capital social émis de la Société est actuellement de douze mille cinq cents Euros (12.500,- EUR) divisé en cent

vingt-cinq (125) parts sociales d'une valeur nominale de cent Euros (100,- EUR) chacune;
IV. L'Associé unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;
V. L'Associé unique représentant l'intégralité du capital social, déclare expressément procéder à la dissolution de la

Société;
VI. L'Associé unique déclare que l'ensemble des dettes de la Société a été réglé et qu'il a reçu ou recevra tous les actifs

de la Société, et reconnaît qu'il sera tenu de l'ensemble des obligations existantes (le cas échéant) de la Société après sa
dissolution;

VII. Décharge pleine et entière est accordée au gérant de la Société pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour;
VIII. Les livres et comptes de la Société seront conservés pendant cinq ans au siège de la société savoir L-2212 Lu-

xembourg, 6, place de Nancy

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, le comparant préqualifié a signé ensemble avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: M. GALLOY, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 novembre 2008. Relation: LAC/2008/46123. — Reçu € 12,- (douze euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés

et Associations.

Luxembourg, le 25 novembre 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008149482/206/36.

(080176293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Kenwood Appliances Luxemburg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 11, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 105.797.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social
à Luxembourg, le 17 avril 2008

Monsieur MELO Dario, Monsieur DIEDERICH Georges et Monsieur REGGIORI Robert sont renommés administra-
teurs pour une nouvelle période de deux ans. Monsieur DONATI Régis est renommé commissaire aux comptes pour la
même période. Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2010.

Pour extrait sincère et conforme
KENWOOD APPLIANCES LUXEMBURG S.A.
Georges DIEDERICH / Robert REGGIORI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008149347/545/18.
Enregistré à Luxembourg, le 20 novembre 2008, réf. LSO-CW06793. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Steel Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 99.775.

Antonelli Sandrine demeurant professionnellement au 207, route d'Arlon à L-1150 Luxembourg
Née le 06/03/1969 à Savigny-Sur-Orge (France),
démissionne, par la présente, du mandat d'Administrateur de la société anonyme:
STEEL FINANCE S.A.
ayant son siège social au 207, route d'Arlon à L-1150 Luxembourg,
enregistrée au R.C.S Luxembourg sous le numéro B 99775
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Date effective: le 20 novembre 2008

Fait à Luxembourg, le, 17 novembre 2008. Antonelli Sandrine.

Référence de publication: 2008149356/1022/17.

Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08595. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Thes Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 112.837.

Antonelli Sandrine demeurant professionnellement au 207, route d'Arlon à L-1150 Luxembourg

Née le 06/03/1969 à Savigny-Sur-Orge (France),

démissionne, par la présente, du mandat d'Administrateur de la société anonyme:

THES EUROPE S.A.

ayant son siège social au 207, route d'Arlon à L-1150 Luxembourg,

enregistrée au R.C.S Luxembourg sous le numéro B 112837

Date effective: le 20 novembre 2008

Fait à Luxembourg, le 17 novembre 2008. Antonelli Sandrine.

Référence de publication: 2008149357/1022/17.

Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08599. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Crown Gateway Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. PBL Gateway Luxembourg Sàrl).

Capital social: EUR 4.590.143,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 130.246.

In the year Two Thousand and Eight, on the Twenty-Seventh day of October.

Before Us, Maître Jacques DELVAUX,

THERE APPEARED:

PBL GC (Cyprus) Limited (formerly Baiona Holdings Limited), a limited liability company having its registered office at
Thessalonikis St, 10th Floor, Flat/Office 1002, Nicolaou Pentadromos Center, PC 3025, Limassol, Cyprus, registered with
the Companies Registry of Cyprus under number 201599, hereinafter referred to as the "Sole Shareholder".

Here represented by Maître Philip Basler-Gretić, attorney at law, having its professional address at 291, route d'Arlon,
L-1150, Luxembourg, by virtue of a proxy established under private seal dated 24 October 2008.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact the following:

- That the Sole Shareholder is the current shareholder of PBL Gateway Luxembourg Sàrl (the "Company"), a société
à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office in 2-8,
avenue Charles De Gaulle, L-1653, Luxembourg, registered with the register of commerce and companies of Luxembourg
R.C.S. under number B 130.246, incorporated by a deed of the undersigned notary, on 17 July 2007, published on 13
September 2007 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, under number 1970, page 94534, modified on
16 November 2007, published on 8 April 2008 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, under number
854, page 40988, modified on 21 March 2008, published on 20 May 2008 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, under number 1213, page 58178, and modified for the last time on 20 June 2008, published on 4 August
2008 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, under number 1908, page 91571.

- That the Sole Shareholder has decided to deliberate on the points of the following

Agenda:

1. Modification of the corporate denomination of the Company from "PBL Gateway Luxembourg S.à r.l." to "Crown
Gateway Luxembourg S.à r.l.";
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2. Subsequent modification of article 4 of the articles of association of the Company ("Denomination");

3. Change in the composition of the board of directors (conseil de gérance) by the acceptance of the resignation of
Mr Geoffrey Kleemann as class B director (gérant de classe B) of the Company;

4. Appointment of Mr Robert Turner as new class B director (gérant de classe B) in replacement of the resigning
director of class B (gérant de classe B); and

5. Miscellaneous.

- That, on the basis of the agenda, the Sole Shareholder, represented as stated here above, has taken the following
resolutions (the "Resolutions"):

First resolution

The Sole Shareholder resolves to modify the corporate denomination of the Company being initially "PBL Gateway
Luxembourg Sàrl" to "Crown Gateway Luxembourg S.à r.l.".

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Sole Shareholder resolves to amend Article 4 of the articles of
association, which will henceforth have the following wording:

"The Company will have the denomination "Crown Gateway Luxembourg S.à r.l."."

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to accept the resignation of Mr. Geoffrey Kleemann with effect as of today for his
mandate as class B director (gérant de classe B) of the Company.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint as new class B director (gérant de classe B) of the Company, with immediate
effect and for an unlimited period of time, Mr Robert Turner, born on 5 September 1966 in Manchester (UK), residing
at Level 3, Crown Towers, 8 Whiteman Street, Southbank VIC 3000, Australia.

The Company will therefore be managed by the following four managers (gérants) as of today:

a. Mr Doeke van der Molen, residing at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, class A director (gérant
de classe A);

b. Mrs Cândida Gillespie, residing at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, class A director (gérante de
classe A);

c. Mr Thomas James Gallagher, residing at 4, Millbridge Court - Mill Lane Nass, IRL - Co. Kildare, class B director
(gérant de classe B); and

d. Mr Robert Turner, residing at Level 3, Crown Towers, 8 Whiteman Street, Southbank VIC 3000, Australia, class B
director (gérant de classe B).

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present meeting, is approximately EUR 1,100.-.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
En l'an deux mille huit, le vingt-sept octobre.

Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

PBL GC (Cyprus) Limited (anciennement Baiona Holdings Limited), une limited liability company ayant son siège social
à Thessalonikis St, 10th Floor, Fiat/Office 1002, Nicolaou Pentadromos Center, PC 3025, Limassol, Chypre, enregistrée
au registre de Commerce et des Sociétés de Chypre sous le numéro 201599 (l'«Associé Unique»);

Ici représentée par Maître Philip Basler-Gretić, Avocat à la Cour, ayant son adresse professionnelle au 291, route
d'Arlon, L-1150 Luxembourg, en vertu d'une procuration établie sous seing privé donnée le 24 octobre 2008.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour les besoins d'enregistrement auprès des autorités compétentes.

La partie comparante, représentée comme stipulé ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
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- Que l'Associé Unique est l'associé actuel de PBL Gateway Luxembourg Sàrl (ci-après la «Société»), une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social aux 2-8, avenue Charles
De Gaulle, L-1653, Luxembourg, enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg R.C.S. sous
le numéro B 130.246, constituée par un acte du notaire instrumentant, en date du 17 juillet 2007 et publié en date du 13
septembre 2007, au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1970, page 94534, modifié en date
du 16 novembre 2007, et publié en date du 8 avril 2008 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le
numéro 854, page 40988, modifié en date du 21 mars 2008, et publié en date du 20 mai 2008 au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations sous le numéro 1213, page 58178, et modifié pour la dernière fois en date du 20 juin 2008 et
publié en date du 4 août 2008 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1908, page 91571;

- Que l'Associé Unique a décidé de délibérer sur les points suivants de

L'ordre du jour:

1. Modification de la dénomination sociale de la Société de "PBL Gateway Luxembourg S.à r.l." à "Crown Gateway
Luxembourg S.à r.l.";

2. Subséquente modification de l'article 4 des statuts de la Société («Dénomination»);

3. Changement dans la composition du conseil de gérance par l'acceptation de la démission de M. Geoffrey Kleemann
en tant que gérant de classe B;

4. Nomination de M. Robert Turner en tant que nouveau gérant de classe B en remplacement du gérant de classe B
démissionnaire; et

5. Divers.

- Que, sur la base de cet agenda, l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes (les «Résolutions»):

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier la dénomination sociale initiale de la Société de "PBL Gateway Luxembourg S.à
r.l." à "Crown Gateway Luxembourg S.à r.l."

Seconde résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'Associé Unique décide d'amender l'article 4 des statuts de la Société,
qui aura désormais la teneur suivante:

"La Société aura la dénomination "Crown Gateway Luxembourg S.à r.l."."

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'accepter la démission de M. Geoffrey Kleemann avec effet à la date de ce jour pour son
mandat de gérant de classe B de la Société.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de nommer en qualité de nouveau gérant de classe B de la Société, avec effet immédiat et
pour une durée indéterminée, M. Robert Turner, né le 5 septembre 1966 à Manchester (Royaume-Unis), demeurant au
Level 3, Crown Towers, 8 Whiteman Street, Southbank VIC 3000, Australie.

La Société sera ainsi gérée par les quatre gérants suivants à la date de ce jour:

a. M. Doeke van der Molen, demeurant au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, gérant de classe A;

b. Mme Cândida Gillespie, demeurant au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, gérante de classe A;

c. M. Thomas James Gallagher, demeurant au 4, Millbridge Court - Mill Lane Nass, IRL - Co. Kildare, gérant de classe
B; et

d. M. Robert Turner, demeurant au Level 3, Crown Towers, 8 Whiteman Street, Southbank VIC 3000, Australia, gérant
de classe B.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, de quelque nature qu'ils soient, incombant à la Société à raison du
présent acte, sont approximativement estimés à EUR 1.100,-.

Le notaire instrumentant, qui affirme maîtriser la langue anglaise, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le
présent acte est libellé en anglais, suivi d'une traduction française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le
texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE notarié, dressé et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite à la personne comparante, celle-ci a signé l'original du présent acte avec le notaire.

Signé: P. BASLER-GRETIC, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 31 octobre 2008, LAC/2008/44376. — Reçu douze Euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
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Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2008. J. DELVAUX.

Référence de publication: 2008149495/208/142.

(080175806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Alior Lux Sàrl, Société à responsabilité limitée,
(anc. LuxCo 87 S.à r.l.).

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 141.100.

L'an deux mille huit, le dix-sept octobre.

Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu

Madame Hélène Zaleski, administrateur de sociétés, demeurant à Forest / Bruxelles, Belgique,

Laquelle comparante a prié le notaire soussigné d'acter les déclarations suivantes:

- la société «LuxCo 87 S.àr.l.» a été constituée suivant acte notarié reçu par Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 1 er août 2008, publié au Mémorial C no 2.235 du 12 septembre 2008,

- la société a un capital social fixé à EUR 12.500,00 (douze mille cinq cents), représenté par 500 (cinq cents) parts
sociales de EUR 25,00 (vingt-cinq),

- suivant acte de cession de parts sociales sous seing privée en date du 9 octobre 2008, elle a acquis l'entièreté des
parts sociales de la société LuxCo 87 S.àr.l. de la part de la société TMF Corporate Services S.A., avec siège social à
L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer,

et qu'elle est dès lors la seule et unique associée de la Société,

- en tant que associée unique de la Société, et conformément à l'article 200-2 de la loi sur les sociétés commerciales,
elle a décidé de prendre, en date de ce jour, un certain nombre de résolutions portant changement de la dénomination
sociale et modification des statuts de la Société, qu'elle demande au notaire d'acter comme suit:

Première résolution

L'associée unique décide de changer la dénomination sociale de la Société en ALIOR LUX SARL, et de changer en
conséquence le contenu de l'article 2 des statuts comme suit:

«La société porte la dénomination de ALIOR LUX SARL».

Deuxième résolution

L'associée unique décide de compléter l'article 3 des statuts par l'introduction, entre les actuels deuxième et troisième
paragraphes, d'un paragraphe nouveau de la teneur suivante:

«En particulier, la société peut détenir une participation dans la société en commandite par actions ALIOR LUX SARL
& CO S.C.A., et agir en tant qu'Associé Commandité avec une responsabilité illimitée en tant que gérant de la dite société.
En cette qualité, elle administrera, développera et gérera le portefeuille des actifs de la société ALIOR LUX SARL & CO
S.C.A.

Troisième résolution

Etant donné que le présent acte n'a pas fait l'objet d'une traduction en langue anglaise, contrairement à l'acte constitutif
du 1 er août 2008, l'associé unique décide que dorénavant, en cas de divergence entre le texte français et le texte anglais,
c'est la version française qui fera foi.

Evaluation des frais

Le notaire soussigné déclare que le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges qui pourraient incomber à
la Société, ou être mis à sa charge, en raison du présent acte, est estimé à approximativement EUR 1000.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'entête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, es-qualité qu'il agit, connu du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, le comparant a signé avec Nous, notaire le présent acte.

Signé: H. ZALESKI, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 21 octobre 2008, LAC/2008/42648. - Reçu douze Euros (EUR 12.-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 novembre 2008. Jacques DELVAUX.

Référence de publication: 2008149496/208/51.

(080176113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

WPH Dallion I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 80.000,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 108.613.

In the year two thousand and eight, on the sixteenth of the month of October.

Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

Walton Prague Hotel Investors IV, L.L.C., a limited liability company organized and existing under the laws of the State
of Delaware, United States of America, with registered office at c/o The Corporation Trust Company, 1209 Orange
Street, Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, United States of America, registered with the Secretary of
State of the State of Delaware under number 3948715 (the "Sole Shareholder");

hereby represented by Mr. Gaël Castex, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 13th,
October 2008.

I. The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

II. The appearing party declares that it is the sole shareholder of WPH Dallion I S.à r.l., a private limited liability company
(société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office
at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), incorporated by a
deed of Maître Blanche Moutrier, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg) of 15 June 2005
published on 3 November 2005 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1143, page 54829 and
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 108.613 (the "Company"). The articles
of association of the Company have been last amended pursuant to a notarial deed of the notary, above mentioned, on
22 September 2006, published on 9 November 2006 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
2097, page 100650 (the "Articles of Association").

III. The appearing party, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1. To increase the Company's share capital by an amount of thirty thousand euro (EUR 30,000.-) so as to raise it from
its current amount of fifty thousand euro (EUR 50,000.-), divided into five hundred (500) shares with a nominal value of
one hundred euro (EUR 100.-) each, to an amount of eighty thousand euro (EUR 80,000.-), divided into eight hundred
shares (800) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each.

2. To issue three hundred (300) shares so as to raise the number of shares from five hundred (500) shares to eight
hundred (800) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each, having the same rights and privileges
as those attached to the existing shares and entitling to dividends as from the day of the decision of shareholder on the
proposed capital increase.

3. To accept the subscription of three hundred (300) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-)
each by the Sole Shareholder, by a contribution in cash amounting to thirty thousand euro (EUR 30,000.-).

4. To amend article 5 of the Company's Articles of Incorporation so as to reflect the resolutions to be adopted under
items 1) to 3).

5. Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to increase the Company's share capital by an amount of thirty thousand euro (EUR
30,000.-) so as to raise it from its current amount of fifty thousand euro (EUR 50,000.-), divided into five hundred (500)
shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each, to an amount of eighty thousand euro (EUR 80,000.-),
divided into eight hundred shares (800) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each.

Second resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to issue three hundred (300) shares so as to raise the number of shares from five
hundred (500) shares to eight hundred (800) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each, having
the same rights and privileges as those attached to the existing shares, and to accept the following subscription:
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Subscription/Payment

Thereupon, now appears Mr. Gaël Castex, prenamed, acting in his capacity as duly authorized agent and attorney in
fact of the Sole Shareholder, prenamed, by virtue of a proxy given on 13th, October 2008, which will be annexed to the
present deed.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the Sole Shareholder, prenamed, to three
hundred (300) new shares of the Company with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each and to make
payment in full for all such new shares, by a contribution in cash amounting thirty thousand euro (EUR 30,000.-).

Fourth resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to amend article 5, first paragraph, of the Company's Articles of Association, which
shall forthwith read as follows:

" Art. 5. (first paragraph). The share capital of the Company is set at eighty thousand euro (EUR 80,000.-) represented
by eight hundred (800) shares with a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each, all fully subscribed and entirely
paid up".

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately 1,500.- EUR.

Declaration

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing
persons' proxy holder the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons'
proxy holder and in case of any differences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons' proxy holder, who is known to the notary by its surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le seize octobre.

Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Walton Prague Hotel Investors IV, L.L.C., une société à responsabilité limitée régie par les lois de l'Etat du Delaware,
Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware
19801, Comté de New Castle, Etats-Unis d'Amérique, enregistrée auprès du Secrétaire d'Etat de l'Etat du Delaware,
Etats-Unis d'Amérique (l' "Associé Unique"),

ici représenté par M. Gaël Castex, avocat à la cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le
13 octobre 2008.

I. Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumises aux fins d'enregistrement.

II. Le comparant déclare être l'associé unique de WPH Dallion I S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée
selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 65, boulevard Grande Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 108.613, constituée par un acte de Me Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-
sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg) en date du 15 juin 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations en date du 3 novembre 2005, numéro 1143, page 54829 (la "Société"). Les statuts de la sociétés ont été
modifiés pour la dernière fois par un acte du notaire susmentionné en date du 22 septembre 2006 publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 9 novembre 2006, numéro 2097, page 100650.

III. Le comparant, dûment représenté, reconnaît être entièrement informé des résolutions à prendre sur base de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social de la Société de trente mille euros (EUR 30.000,-) pour le porter de son montant
actuel de cinquante mille euros (EUR 50.000,-) représenté par cinq cent (500) parts sociales ayant une valeur nominale
de cent euros (EUR 100.-) chacune, à quatre-vingt mille euros (EUR 80.000,-) représenté par huit cents (800) parts sociales
ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

2. Emission de trois cents (300) nouvelles parts sociales afin d'augmenter le nombre de parts sociales de cinq cents
(500) parts sociales à huit cents (800) parts sociales ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune et
ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

3. Acceptation de la souscription de trois cents (300) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de cent euros
(EUR 100.-) chacune par l'Associé Unique par paiement en espèce s'élevant à trente mille euros (EUR 30.000,-).
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4. Modification de l'article 5 des statuts de la Société, afin de refléter les résolutions devant être adoptées sous les
points 1) à 3).

5. Divers.
a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution
L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de trente mille euros (EUR 30.000,-) pour le porter de son

montant actuel de cinquante mille euros (EUR 50.000,-) représenté par cinq cents (500) parts sociales ayant une valeur
nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, à quatre-vingt mille euros (EUR 80.000,-) représenté par huit cents (800)
parts sociales ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Deuxième résolution
L'Associé Unique décide d'émettre trois cents (300) nouvelles parts sociales afin d'augmenter le nombre de parts

sociales de cinq cents (500) parts sociales à huit cents (800) parts sociales ayant une valeur nominale de cent euros (EUR
100,-) chacune et ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes et d'accepter la souscription
suivante:

Souscription/Paiement
Ensuite, a comparu M. Gaël Castex, susmentionné, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé de l'Associé

Unique, susmentionné, en vertu d'une procuration donnée le 13 octobre 2008, laquelle demeurera annexée au présent
acte.

Le comparant déclare souscrire, au nom et pour le compte l'Associé Unique, susmentionné, à trois cents (300) nou-
velles parts sociales de la Société, avec une valeur nominale de cent euros (EUR 100.-) chacune et de libérer intégralement
ces nouvelles parts sociales par un paiement en espèce.

Quatrième résolution
L'associé unique décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société qui aura dorénavant la teneur suivante:
" Art. 5. (premier paragraphe). Le capital social émis de la Société est fixé à quatre-vingt mille euros (EUR 80.000,-)

représenté par huit cents (800) parts sociales ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, toutes
intégralement souscrites et entièrement libérées."

Evaluation des frais
Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués

à 1.500.- EUR.

Déclaration
Le notaire instrumentant qui parle et comprend la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du man-

dataire des comparants ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la
demande du mandataire des mêmes comparants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version
anglaise primera.

Dont acte, le présent acte notarié a été rédigé au Luxembourg, à la date mentionné au début du présent document.
Lecture du présent acte fait et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire instrumentant

par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: G. CASTEX, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 20 octobre 2008. Relation: LAC/2008/42373. — Reçu à 0,50%: cent cinquante euros

(150,- €).
Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 06 novembre 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008149512/211/151.

(080176480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Spotify Technology S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 22, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 123.052.

In the year two thousand eight, on the thirty-first day in the month of October.
Before Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM (Grand-Duchy of Luxembourg),

there appeared:
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1) "Rosello Company Limited", a company incorporated under the laws of Cyprus, with registered office at 17 Gr.
Xenopoulou, 3106 Limassol, Cyprus (HE 165082),

here represented by:

Mr Olivier Kuchly, employee, with professional address at 22, avenue Marie-Thérèse L-2132 Luxembourg,

by virtue of a proxy given in Limassol, Cyprus, on 29 October 2008;

2) "Instructus Limited", a company incorporated under the laws of Cyprus, with registered office at 22, Aiantos Ag.
Omologites, P.C. 1082, Nicosia, Cyprus (HE 169064),

here represented by:

Mr. Olivier Kuchly, prenamed,

by virtue of a proxy given in Nicosia, Cyprus, on 29 October 2008;

3) "Enzymix Systems Limited", a company incorporated under the laws of Cyprus, with registered office at 35, Theklas
Lysioti Street, Eagle Star House, 6th Floor, P.C. 3030 Limassol, Cyprus, (HE165123),

here represented by:

Mr. Olivier Kuchly, prenamed,

by virtue of a proxy given in Limassol, Cyprus, on October 2008;

4) "Swiftic AB", a company governed by the laws of Sweden, with its registered office located at Bondegatan 12, 41665
Göteborg (Sweden), registered with the Swedish Patent and Registration Office under the number 556720-1032,

here represented by:

Mr Olivier Kuchly, prenamed,

by virtue of a proxy given in Göteborg (Sweden), on 29 October 2008.

5) Northzone V K/S, a limited partnership established under the laws of Denmark, with address Strandvejen 100, 2900
Hellerup, Denmark,

here represented by:

Mr Olivier Kuchly, prenamed,

by virtue of a proxy given in Jersey, on 30 October 2008.

6) Creandum II Kommanditbolag, Reg. No. 969708-0274, a limited partnership established under the laws of Sweden,
with address Jakobbergsgatan 18, 111 40 Stockholm, Sweden, represented through its General Partner Creandum II
General Partner AB,

here represented by:

Mr Olivier Kuchly, prenamed,

by virtue of a proxy given in Stockholm (Sweden), on 29 October 2008.

7) Creandum II LP, a limited partnership established under the laws of Guernsey, with address P.O. Box 669, Sarnia
House, Le Truchot, St Peter Port, Guernsey GY1 3SR, Channel Islands, represented through its General Partner Crean-
dum II General Partner Limited,

here represented by:

Mr Olivier Kuchly, prenamed,

by virtue of a proxy given in Guernsey (Channel Islands), on 28 October 2008.

8) SBH Capital AB, Reg. No. 556345-2001, a limited liability company incorporated under the laws of Sweden, with
address Box 5243, SE-402 24 Göteborg, Sweden,

here represented by:

Mr Olivier Kuchly, prenamed,

by virtue of a proxy given in Göteborg (Sweden), on 28 October 2008.

Said proxies, after being signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing parties and the undersigned notary,
will remain attached to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing parties, as represented here above, are the sole shareholders of "SPOTIFY TECHNOLOGY S.à r.l.",
(hereinafter the "Company") a société à responsabilité limitée, having its registered office at 22, avenue Marie-Thérèse,
L-2132 Luxembourg, registered with the Trade and Company Register in Luxembourg under Section B, number 123 052,
incorporated pursuant to a deed of notary Jean-Joseph WAGNER, prenamed, on 27 December 2006, published in the
Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 260 of 27 February 2007.

The Articles of Incorporation of the Company have been amended pursuant to deeds of the same notary WAGNER;

- on 23 April 2007, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1659 of 7 August 2007;

- on the 6 June 2008, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1686 of 9 July 2008
and;

- on the 22 July 2008, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2218 of 11 September
2008.
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The same appearing parties representing the whole corporate capital of said Company:
"Rosello Company Limited" being holder of five hundred eighty-one thousand four hundred (581,400) shares, "In-

structus Limited", holder of four hundred seventy-three thousand two hundred and twenty (473,220) shares and "Enzymix
Systems Ltd", holder of one hundred eighteen thousand four hundred and forty (118,440) shares, "Swiftic AB", holder of
fifty-two thousand (52,000) shares, "Northzone", holder of two hundred forty-two thousand one hundred and thirty-one
(242,131) shares, "Creandum II Kommanditbolag", holder of forty-nine thousand seven hundred and thirty-six (49,736),
"Creadum II LP", holder of seventy-one thousand three hundred and twenty-nine (71,329) shares, "SBH Capital", holder
of sixteen thousand ninety-nine (16,099) shares, all having a par value of zero point zero twenty-five euro (0.025 EUR)
per share, thus a subscribed share capital of forty thousand one hundred and eight point eight hundred seventy-five euro
(40,108.875 EUR).

The shareholders, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to be
taken on the basis of the following agenda (all items being inter related and constituting one agenda item):

Agenda:

1 Creation of two different categories of Managers namely category A Managers and category B Managers.
2 To amend articles 13 and 17 of the Company's articles of incorporation, in order to reflect such action.
3 Miscellaneous.
have requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The extraordinary general meeting of shareholders RESOLVED to create two (2) different Categories of Managers,
namely Category A Managers and Category B Managers.

Second resolution

As a consequence of the foregoing decision to create two (2) Categories of Managers, article THIRTEEN (13) and
article SEVENTEEN (17) of the Articles of Incorporation of the Company are therefore amended and shall now have the
following new wording:

" Art. 13. Management. The Company will be managed and administered by a board of managers (referred to as the
"Board of Managers") composed of at least two (2) members who need not be shareholders (the "Managers").

The Managers will be elected by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may be,
which will determine their number and the period of their mandate. They will hold office until their successors are elected.
They are re eligible, but they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the single shareholder
or by a resolution of the general meeting of shareholders, as the case may be. Each Manager may as well resign. The single
shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, decide upon the compensation of each Manager.

The single shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, may decide to appoint one or
several category A Manager(s) and one or several category B Manager(s).

A. Meetings
The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a

secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board
of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman or by any other Manager.
The Chairman, if any, will preside at all meetings of the Board of Managers and of the shareholder(s) (if any), except

that in his absence the Board of Managers may appoint another Manager and the general meeting of shareholders may
appoint any other person as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least one week's notice of board
meetings shall be given in writing, by fax or by e-mail. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as
well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by the consent in writing,
by fax or by e-mail of each Manager. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a
schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

Every board meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the Board of Managers may from time to
time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing another Manager as his proxy.
Subject to the following, a quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority

of the Managers holding office. If A Managers and B Managers have been appointed, a quorum of the Board of Managers
shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding office comprising at least one category
A Manager and one category B Manager. Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or
represented at such meeting.

A conference telephone call during which a quorum of the Managers as above-mentioned participates in the call shall
be valid as meeting of the board provided written minutes reflecting the decisions adopted during such telephone con-
ference call signed by all the Managers attending such telephone conference call are made.
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In case of urgency, a written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at
a meeting of the Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single
document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

B. Minutes of the meetings
The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the

secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.
Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the

Chairman and by the secretary (if any) or by any two members of the Board of Managers."

" Art. 17. Representation of the Company. Subject to the following, the Company will be bound towards third parties
by the joint signatures of two (2) Managers or by the joint signatures or single signature of any persons to whom such
signatory power has been delegated by the Board of Managers, within the limits of such power.

However if the single shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, has appointed one or
several category A Manager(s) and one or several category B Manager(s), the Company will be bound towards third
parties by the joint signatures of one A Manager and one B Manager or by the joint signatures or single signature of any
persons to whom such signatory power has been delegated by the Managers, within the limits of such power."

The undersigned notary who has personal knowledge of the English language, states herewith that on request of the
above appearing person, the present deed is worded in the English language, followed by a translation into French, the
English version being prevailing in case of divergences between the English and the French text.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg on the date indicated at the beginning thereof.
The document having been read to the person appearing, known to the notary by his surname, first name, civil status

and residence, said person signed together with the notary this original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le trente et un octobre.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

ont comparu:
1) "Rosello Company Limited", une société constituée sous le droit chypriote, avec siège social au 17 Gr. Xenopoulou,

3106 Limassol, Cyprus (HE165082),
ici représentée par:
Monsieur Olivier Kuchly, employé privé, avec adresse professionnelle au 22, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxem-

bourg,
en vertu d'une procuration donnée à Limassol, Chypre, le 29 octobre 2008;
2) "Instructus Limited" une société constituée sous le droit chypriote, avec siège social au 22, Aiantos Ag. Omologites,

P.C. 1082 Nicosie, Chypre (HE169064),
ici représentée par:
Monsieur Olivier Kuchly, prénommé,
en vertu d'une procuration donnée à Nicosie, Chypre, le 29 octobre 2008;
3) "Enzymix Systems Limited", une société constituée sous le droit chypriote, avec siège social au 35, Theklas Lysioti

Street, Eagle Star House, 6th Floor, P.C. 3030 Limassol, Chypre (HE 165123),
ici représentée par:
Monsieur Olivier Kuchly, prénommé,
en vertu d'une procuration donnée à Limassol, Chypre, le octobre 2008;
4) "Swiftic AB", une société régie par les lois de la Suède, avec siège social à Bondegatan 12, 41265 Göteborg (Suède),

inscrite au Swedish Patent and Registration Office (Bureau Suédois des Brevets et Enregistrements) sous le numéro
556720-1032,

ici représentée par:
Monsieur Olivier Kuchly, prénommé,
en vertu d'une procuration donnée à Göteborg (Suède), le 29 octobre 2008.
5) "Northzone V K/S", une association à responsabilité limitée, régie par les lois du Danemark, avec siège social au

Strandvejen 100, 2900 Hellerup, Danemark,
ici représentée par:
Monsieur Olivier Kuchly, prenamed,
en vertu d'une procuration donnée à Jersey, le 30 octobre 2008.
6) "Creandum II Kommanditbolag", Reg. No. 969708-0274, une association à responsabilité limitée, régie par les lois

de la Suède, avec siège social au Jakobbergsgatan 18, 111 40 Stockholm, Suède, représentée par son General Partner
Creandum II General Partner AB,
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ici représentée par:
Monsieur Olivier Kuchly, prénommé,
en vertu d'une procuration donnée à Stockholm (Suède), le 29 octobre 2008.
7) Creandum II LP, une association à responsabilité limitée, régie par les lois de Guernesey, avec siège social au P.O.

Box 669, Sarnia House, Le Truchot, St Peter Port, Guernesey GY1 3SR, Channel Islands, représentée par son General
Partner Creandum II General Partner Limited,

ici représentée par:
Monsieur Olivier Kuchly, prénommé,
en vertu d'une procuration donnée à Guernsey (Channel Islands), le 28 octobre 2008.
8) SBH Capital AB, Reg. No. 556345-2001, une société régie par les lois de la Suède, avec siège social à Box 5243,

SE-402 24 Göteborg, Suède,
ici représentée par:
Monsieur Olivier Kuchly, prénommé,
en vertu d'une procuration donnée à Göteborg (Suède), le 28 octobre 2008.
Lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des parties comparantes et le notaire

instrumentaire, resteront annexées au présent acte aux fins de formalisation.
Lesquelles parties comparantes, représentées, comme il est précisé ci-avant, sont les seuls associés de "SPOTIFY

TECHNOLOGY S.à r.l." (la "Société"), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 22, avenue Marie-
Thérèse, L-2132 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B
sous le numéro 123 052, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, prénommé, en date 27 décembre
2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 260 du 27 février 2007.

Les statuts de la Société ont été modifiés depuis sa date de constitution, par le même notaire WAGNER:
- en date 23 avril 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1659 du 7 août 2007;
- en date du 6 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1686 du 9 juillet 2008

et;
- en date du 22 juillet 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2218 du 11 septembre

2008.
Les mêmes parties comparantes, représentant l'intégralité du capital social de ladite Société.
"Rosello Company Limited" étant détentrice de cinq cent quatre-vingt-un mille quatre cents (581'400) parts sociales,

"Instructus Limited" détentrice de quatre cent soixante-treize mille deux cent vingt (473'220) parts sociales, "Enzymix
Systems Limited" détentrice de cent dix-huit mille quatre cent quarante (118'440) parts sociales, "Swiftic AB" détentrice
de cinquante-deux mille (52'000) parts sociales, "Northzone V K/S" détentrice de deux cent quarante-deux mille cent
trente et une (242'131) parts sociales, "Creandum II Kommanditbolag" détentrice de quarante-neuf mille sept cent trente-
six (49'736) parts sociales, "Creandum II LP" détentrice de soixante et onze mille trois cent vingt-neuf (71'329) parts
sociales et "SBH Capital" détentrice de seize mille quatre-vingt-dix-neuf (16'099) parts sociales toutes avec une valeur
nominale de zéro virgule zéro vingt-cinq euros (0,025 EUR), soit un capital social souscrit de quarante mille cent huit
virgule huit cent soixante-quinze euros (40'108,875 EUR).

Les associés, représentés comme indiqué ci-avant, reconnaissant être parfaitement au courant des décisions à inter-
venir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1 Création de deux Catégories de Gérants savoir des Gérants de Catégorie A et des Gérants de Catégorie B;
2 Modification des articles treize (13) et dix-sept (17) des statuts de la Société, afin de refléter la décision prise ci-

dessus.
3 Divers;
ont requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution
L'assemblée générale extraordinaire des associes a DECIDE de créer deux (2) Catégories de Gérants, savoir les

Gérants de Catégorie A et les Gérants de Catégorie B.

Deuxième résolution
A la suite de cette décision prise ci-avant de créer deux (2) Catégories de Gérants, les articles l'article TREIZE (13)

et DIX-SEPT (17) des statuts de la Société sont à modifier en conséquence et auront désormais la nouvelle teneur suivante:
" Art. 13. Gérance. La Société est gérée et administrée par un Conseil de Gérance (ci-après le "Conseil de Gérance")

composé de deux (2) membres au moins, associés ou non (ci-après les "Gérants").
Les Gérants sont nommés par l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui détermine

leur nombre et la durée de leur mandat. Ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif par décision de l'associé unique ou des associés.
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Chaque Gérant peut pareillement se démettre de ses fonctions. L'associé unique ou l'assemblée générale des associés,
selon le cas, décidera de la rémunération de chaque Gérant.

L'associé unique ou l'assemblée générale des associés, selon le cas, pourra nommer un ou plusieurs Gérants de Ca-
tégorie A et un ou plusieurs Gérants de Catégorie B.

A. Réunions du Conseil de Gérance

Le Conseil de Gérance peut choisir parmi ses membres un président (ci-après le "Président"). Il peut choisir un se-
crétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
de Gérance et de ceux des assemblées générales des associés.

Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation du Président ou par tout Gérant.

Le Président, s'il y en a un, préside toutes les assemblées générales des associés et toutes les réunions du Conseil de
Gérance, mais en son absence l'assemblée générale des associés ou le Conseil de Gérance désignera à la majorité des
personnes présentes ou représentées un autre président pro tempore.

Avis écrit de toute réunion du Conseil de Gérance est donné à tous les Gérants au moins une semaine avant la date
prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence ou avec l'accord de tous ceux qui ont droit d'assister à cette réunion. La
convocation indique le lieu, la date et l'heure de la réunion et contient l'ordre du jour. Il peut être passé outre à cette
convocation à la suite de l'assentiment par écrit, par télécopieur ou par e-mail de chaque Gérant. Une convocation spéciale
n'est pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tient à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance peut
de temps en temps déterminer.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant un autre Gérant comme son
mandataire.

Sous réserve de ce qui suit, le Conseil de Gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des Gérants
est présente ou représentée. Si des Gérants de Catégorie A ou de Catégorie B ont été nommés, le Conseil de Gérance
ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou représentée, un tel quorum com-
prenant au moins un Gérant de catégorie A et un Gérant de Catégorie B. Les décisions sont prises à la majorité des voix
des Gérants présents ou représentés lors de la réunion.

Une conférence téléphonique à laquelle participe le quorum de Gérants prévu ci-avant constitue une réunion du
Conseil de Gérance valable sous condition qu'un procès-verbal reprenant les décisions prises lors de la conférence par
téléphone signé par tous les Gérants participant à cette conférence par téléphone soit dressé.

En cas d'urgence, une décision écrite signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été adoptée
à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée par un ou
plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

B. Procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance

Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil de Gérance sont signés par le président de la réunion et par le
secrétaire (s'il y en a un). Les procurations restent annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, sont signés par le président et
par le secrétaire (s'il y en a un) ou par deux Gérants."

" Art. 17 Représentation de la Société. Sous réserve de ce qui suit, vis-à-vis des tiers, la Société est engagée par la
signature conjointe de deux Gérants, ou par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toutes personnes à
qui un tel pouvoir de signature aura été conféré par le Conseil de Gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Toutefois, si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés, a nommé un ou plusieurs Gérant(s) de Catégorie
A et un ou plusieurs Gérant(s) de Catégorie B, la Société sera engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe d'un
Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B, ou par la signature conjointe ou par la signature individuelle de
toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de
ce pouvoir."

Le notaire soussigné qui a parfaite connaissance de la langue anglaise constate que sur la demande du comparant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version en langue française, la version anglaise devant sur la demande
du même comparant faire foi en cas de divergences avec la version française.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée en langue du pays au comparant, connu du notaire instrumentaire par
nom, prénom, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: O. KUCHLY, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 5 novembre 2008. Relation: EAC/2008/13736. — Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): BOIÇA.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.
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Belvaux, le 27 novembre 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008149510/239/291.

(080176186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Immobilière Vauban S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 84.633.

In the year two thousand and eight, on the twelfth of November.

Before Us, Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

There appeared

TMF Luxembourg S.A, a société anonyme having its registered office at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, incor-
porated by a deed of Maître Emile Schlesser, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg) on 26th July
1996 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") on 19th October 1996 under
number 532 represented by M e Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 12th
November 2008, being the sole shareholder of and holding all thousand (1,000) shares in issue in Immobilière Vauban
S.A. (the «Company»), a société anonyme having its registered office at 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, incorporated
by a deed of Maître Reginald Neuman, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg) on 15th November
2001 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") on 16th March 2002 under
number 427.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

(A) TMF Luxembourg S.A. holds all of the thousand (1,000) shares in issue in the Company, so that decisions can validly
be taken on all items of the agenda.

(B) That the items on which resolutions are to be passed are as follows:

Agenda:

1) Decision to amend the language of the articles of association of the Company from French to English and to make
English the prevailing language;

2) Amendment and restatement of the articles of incorporation of the Company in English, substantially in the form
as attached in the proxy, the proxy-holder being however expressly authorized and empowered to make and agree to,
such changes and amendments as deemed appropriate in English and with such further changes as set forth in the amended
and restated articles, including the amendment of the wording of the object clause (article 2) of the articles to read as
follows:

"The corporate object of the Company is the acquisition, the sale, the letting and the management of real estate, part
of real estate and land, the administration and the development of these assets, as well as any transaction, in any form
whatsoever, that may be directly or indirectly connected thereto or that could facilitate the extension or the development
of the corporate object.

The object of the Company is also the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies or other business entities, including, to the extent permitted by law, in any direct or indirect parent company,
the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange, creation,
development, or otherwise of stock, bonds, debentures, notes, convertible loan notes, patents, and other securities of
any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold
interests in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds (including convertible notes) and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take
any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose".

Thereafter the following resolutions were passed:

First resolution

It is resolved to change the language of the articles of incorporation of the Company to English followed by a French
translation. It is further resolved that the English version shall prevail in case of divergences between the English and the
French version.
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Second resolution

It is resolved to amend and restate the articles of association of the Company in English as set forth below (including
the amendment of the wording of the object clause (article 2) of the articles), the English version being in accordance
with the first resolution the prevailing language:

Art. 1. Form and Name. There has been formed a joint stock company (société anonyme) under the name of "Immo-
bilière Vauban S.A." (the Company). The Company will be governed by these articles of association (the Articles) and the
relevant legislation.

The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders. The Company will not be
dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Art. 2. Corporate objects. The corporate object of the Company is the acquisition, the sale, the letting and the
management of real estate, part of real estate and land, the administration and the development of these assets, as well
as any transaction, in any form whatsoever, that may be directly or indirectly connected thereto or that could facilitate
the extension or the development of the corporate object.

The object of the Company is also the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies or other business entities, including, to the extent permitted by law, in any direct or indirect parent company,
the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange, creation,
development, or otherwise of stock, bonds, debentures, notes, convertible loan notes, patents, and other securities of
any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold
interests in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds (including convertible notes) and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take
any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose

Art. 3. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Lux-
embourg (Luxembourg). It may be transferred within the boundaries of the municipality of Luxembourg by a resolution
of the Board of the Company (the Board) or, in the case of a sole director (the Sole Director) by a decision of the Sole
Director.

Where the Board (or as the case may be the Sole Director) determines that extraordinary political or military devel-
opments or events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which,
notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 4. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration.

The Company may however be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner
required for amendment of the Articles, as prescribed in article 21 below.

Art. 5. Share capital. The subscribed share capital is set at EUR 31,000 (thirty-one thousand Euro) consisting of 1,000
(one thousand) ordinary shares with a nominal value of EUR 31 (thirty-one Euro) each, all of which have been fully paid
up.

Art. 6. Increase, reduction of Share capital. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution
of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

Art. 7. Shares in registered form. All shares of the Company shall be issued and remain in registered form only.

A register of registered shares shall be kept by the Company, and such register shall contain the name of each owner
of registered shares, his residence or elected domicile as indicated to the Company and the number of shares held by
him.

The inscription of the shareholder's name in the register of registered shares evidences his right of ownership of such
registered shares.

Shareholders shall provide the Company with an address to which all notices and announcements may be sent. Such
address will also be entered into the register of registered shares. Shareholders may, at any time, change their address
as entered into the register of shareholders by means of a written notification to the Company from time to time.

The Company recognizes only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the ownership
of such share(s) is disputed, all persons claiming a right to such share(s) have to appoint one single attorney to represent
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such share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a suspension of all rights attached to
such share(s).

Upon the written request of a shareholder, certificates recording the entry of such shareholder in the register of
Shareholders may be issued in such denominations as the Board shall prescribe. The certificates so issued shall be in such
form and shall bear such legends and such numbers of identification as shall be determined by the Board. Such certificates
shall be signed manually or by facsimile by two Board members or by the delegate of the Board. Lost, stolen or mutilated
certificates will be replaced by the Company upon such evidence, undertakings and indemnities as may be deemed sat-
isfactory to the Company, provided that mutilated certificates shall be delivered before new share certificates are remitted.

Art. 8. Transfer of shares. The transfer of shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the
register of the shareholders of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the
transferee or by persons holding suitable powers of attorney or in accordance with the provisions applying to the transfer
of claims provided for in article 1690 of the Luxembourg civil code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Art. 9. Meetings of the shareholders of the Company. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Com-
pany (a General Meeting) shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest
powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

In the case of a sole shareholder, the Sole Shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting. In these
Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General Meeting shall be a reference to decisions taken, or powers
exercised, by the Sole Shareholder where the Company has only one shareholder. The decisions taken by the Sole
Shareholder are documented by way of minutes.

The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the General Meetings of shareholders
of the Company.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, by fax, cable, telegram, telex or, provided the genuineness thereof is established, electronic
transmission.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of shares represented and voted.

The Board may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part in any
meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders the meeting may be held without
prior notice or publication.

The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of the
registered office of the Company or at such other place as may be specified in the convening notice of the meeting, on
the 30th of June of each year at 10.30 a.m. If such day is not a normal business day for banks in Luxembourg, the annual
General Meeting shall be held on the next following business day.

Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meeting.

Art. 10. Management. For so long as the Company has more than one shareholder, the Company shall be managed by
a Board composed of at least three (3) directors who may but need not be shareholders of the Company. Where the
Company has a Sole Shareholder, the Company may be managed by a Sole Director only who does not need to be a
shareholder of the Company. The director(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

In these Articles, any reference to the Board shall also be a reference to the Sole Director (as defined above) (in the
case that the Company has only one director).

When a legal person is appointed as a director of the Company (the Legal Entity), the Legal Entity must designate a
permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as Sole Director or as member
of the Board in accordance with article 51bis of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the Companies Act 1915).

The director(s) shall be elected by the General Meeting. The shareholders of the Company shall also determine the
number of directors, their remuneration and the term of their office. A director may be removed with or without cause
and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the General Meeting.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next General Meeting. In the absence of any remaining
directors, a General Meeting shall promptly be convened by the auditor and held to appoint new directors.

Art. 11. Meetings of the Board. The Board shall appoint a chairman (the Chairman) among its members and may appoint
a vice-chairman among its members and may choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible
for keeping the minutes of the meetings of the Board and of the resolutions passed at the General Meeting or of the
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resolutions passed by the single shareholder. The Chairman will preside at all meetings of the Board and any General
Meeting. In his/her absence, the General Meeting or the other members of the Board (as the case may be) will appoint
another chairman pro tempore who will preside at the relevant meeting by simple majority vote of the directors present
or by proxy at such meeting.

The Board shall meet upon call by the Chairman or any two directors at the place indicated in the notice of meeting
which shall be in Luxembourg.

Written notice of any meeting of the Board shall be given to all the directors at least twenty-four (24) hours in advance
of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting and
if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting. The written notice
may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax, cable, telegram, telex or e-mail to which an
electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed, of each member of the Board. Separate written
notice shall not be required for meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the Board.

Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing, in writing whether in original, by telefax,
cable, telegram, telex or e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed, another
director as his or her proxy.

One member of the Board may represent more than one prevented member at a meeting of the Board provided that
always at least two members who are either present in person or who assist at such meeting by way of any means of
communication that complies with the requirements set forth in the next paragraph.

Any director may participate in a meeting of the Board by conference call, vision conference, or similar means of
communications equipment whereby (i) the directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the directors can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in
person at such meeting.

The Board can deliberate and act validly only if at least the majority of the Company's directors is present or repre-
sented at a meeting of the Board. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or
represented at such meeting. In the case of a tie, the Chairman of the Board shall have a casting vote.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing, provided such resolution is
preceded by a deliberation between the directors by such means as is, for example, described under paragraph 6 of this
article 11. Such resolution shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed, manually or
electronically by means of an electronic signature which is valid under Luxembourg law, by each and every directors. The
date of such resolution shall be the date of the last signature.

Article 11 does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Director.

Art. 12. Minutes of meetings of the Board or of resolutions of the Sole Director. The minutes of any meeting of the
Board shall be signed by the Chairman or the member of the Board who presided at such meeting or as may be resolved
by the Board.

The resolutions passed by the Sole Director are documented by written minutes signed by the Sole Director held at
the company's registered office.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, any member of the Board or as may be resolved by the Board or the Sole Director (as the case may be).

Art. 13. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
all acts of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Companies
Act 1915 or by the Articles to the General Meeting fall within the competence of the Board.

Art. 14. Delegation of powers. The Board may appoint any person (délégué à la gestion journalière), who shall have
full authority to act on behalf of the Company in all matters concerned with the daily management and affairs of the
Company.

The Board may appoint any person as permanent representative for any entity in which the Company is appointed as
member of the Board. This permanent representative will act with all discretion, but in the name and on behalf of the
Company, and may bind the Company in its capacity as member of the Board of any such entity.

The Board is also authorised to appoint a person, either director or not, for the purposes of performing specific
functions at every level within the Company.

Art. 15. Binding signatures. The Company will be bound by the joint signature of two directors of the Company or by
the joint or single signature of any person or persons to whom such signatory power shall have been delegated by the
Board (or by two directors).
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In the case of the appointment of a chief executive officer (administrateur délégué or directeur general) to whom day
to day management has been delegated, the Company will be validly bound by the sole signature of such person (or his
delegate)

Art. 16. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested
in, or is a director, associate, officer or employee of such other company or firm.

Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction of the
Company, such director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider or
vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest therein, shall be reported to the next
following annual General Meeting. This paragraph does not apply for so long as the Company has a Sole Director.

For so long as the Company has a Sole Director, the minutes of the General Meeting shall set forth the transactions
entered into by the Company and the Sole Director and in which the Sole Director has an opposite interest to the interest
of the Company.

The two preceding paragraphs do not apply to resolutions of the Board or the Sole Director concerning transactions
made in the ordinary course of business of the Company of which are entered into on arm's length terms.

Art. 17. Statutory Auditor. Unless otherwise provided for by law, the operations of the Company shall be supervised
by an auditor (réviseur d'entreprises). The auditor shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-
eligible.

The auditor will be appointed by the Board or the Sole Director as the case may be, which will determine its remu-
neration and the term of its office.

Art. 18. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the 1 January and shall terminate on the
31 December of each year.

Art. 19. Allocation of profits. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This
deduction ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the
Company.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a General Meeting.

Interim dividends may be declared and paid by the Board subject to observing the terms and conditions provided for
by the law.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a General Meeting of shareholders
or as interim dividends by decision of the Board. The General Meeting of shareholders may decide to allocate any amount
out of the share premium account to the legal reserve account.

The dividends declared may be paid in any currency selected by the Board and may be paid at such places and times
as may be determined by the Board.

The Board may make a final determination of the rate of exchange applicable to translate dividend funds into the
currency of their payment.

A dividend declared but not paid on a share during five years cannot thereafter be claimed by the holder of such share,
shall be forfeited by the holder of such share, and shall revert to the Company.

Art. 20. Dissolution and liquidation. In the event of the dissolution of the Company for whatever reason or whatever
time, the liquidation will be performed by liquidators or by the Board then in office who will be endowed with the powers
provided by Articles 144 et seq. of the Law of 1915.

Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting shall be paid to the holders of
shares in the Company.

Art. 21. Amendments. These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting,
subject to the quorum and majority requirements referred to in the Companies Act 1915.

Art. 22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Companies Act 1915.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg on the day before mentioned.

After reading these minutes the sole shareholder signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le douzième jour du mois de novembre.

Par-devant Nous, Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu

TMF Luxembourg S.A., une société anonyme ayant son siège social au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, constitutée
par acte de Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) en date du 26
juillet 1996, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial") du 19 octobre 1996 numéro 532,
représentée par Maître Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du
12 novembre 2008, étant l'associé unique détenant toutes les mille (1.000) actions émises dans Immobilière Vauban S.A.
(la «Société»), une société anonyme ayant son siège social au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, constitutée par acte
de Maître Reginald Neuman, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) en date du 15 novembre
2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial") du 16 mars 2002 numéro 427.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:

(A) TMF Luxembourg S.A. détient toutes les mille (1.000) actions émises dans la Société de sorte que des décisions
peuvent être valablement prises sur tous les points portés à l'ordre du jour.

(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants:

Ordre du jour

1) Décision de modifier la langue des statuts de la Société du français vers l'anglais et de faire de l'anglais la langue
prédominante;

2) Modification et refonte des statuts de la Société en anglais, substantiellement dans la forme telle qu'annexée à la
procuration, le mandataire étant toutefois expressément autorisé et chargé de faire et approuver toute modification qu'il
jugera appropriée en anglais ainsi que toute autre modification telle que mentionnée dans les statuts modifiés et refondus,
y compris la modification de l'objet social (article 2) des statuts comme suit:

«L'objet de la Société est l'acquisition, la vente, la location et la gérance de tous immeubles, parts d'immeubles, et de
terrains, la gestion et la mise en valeur de ces objets, ainsi que toutes opérations, de quelque forme que ce soit, pouvant
se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant faciliter l'extension ou le développement de son
objet.

L'objet de la Société est également de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises ou étrangères ou dans toute autre entité commerciale, y compris, dans la limite de la loi, dans toute
société-mère directe ou indirecte, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen de même que le
transfert par la vente, l'échange, la création, le développement ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de
créance, de notes, d'obligations convertibles, de brevets ou autres valeurs mobilières de toute espèce et la détention,
l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut également détenir des intérêts dans
des sociétés de personnes et exercer ses activités, par l'intermédiaire de succursales, à Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations (y compris conver-
tibles) et de certificats de créances.

D'une manière générale, elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, ou valeurs mobilières ou au-
trement) à toute société ou entreprise, dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou dans toute autre entité que la Société juge nécessaire (y compris verticalement ou horizontale-
ment), prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans
l'accomplissement et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, directement ou
indirectement liée, dans tous les domaines afin de faciliter l'accomplissement de son objet".

Par la suite, les résolutions suivantes ont été passées:

Première résolution

Il a été décidé de changer la langue des statuts de la Société vers l'anglais suivi d'une traduction française. Il a été en
outre décidé que la version anglaise fera foi en cas de divergences entre la version anglaise et la version française.

Deuxième résolution

Il a été décidé de modifier et de refondre les statuts de la Société en anglais tels que présentés ci-dessous (y compris
la modification de l'objet social (article 2) des statuts), la version anglaise étant en vertu de la première résolution la
version prédominante.

Art. 1 er . Dénomination et forme.  Il a été formé une société anonyme sous le nom de "Immobilière Vauban S.A." (la
Société). La Société sera régie par les présents statuts (les Statuts) et la législation pertinente.

La Société peut avoir un seul actionnaire (l'Actionnaire Unique) ou plusieurs actionnaires. La Société ne sera pas
dissoute par la mort, la suspension des droits civils, l'insolvabilité, la liquidation ou la faillite de l'Actionnaire Unique.
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Art. 2. Objet social. « L'objet de la Société est l'acquisition, la vente, la location et la gérance de tous immeubles, parts
d'immeubles, et de terrains, la gestion et la mise en valeur de ces objets, ainsi que toutes opérations, de quelque forme
que ce soit, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant faciliter l'extension ou le
développement de son objet.

L'objet de la Société est également de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises ou étrangères ou dans toute autre entité commerciale, y compris, dans la limite de la loi, dans toute
société-mère directe ou indirecte, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen de même que le
transfert par la vente, l'échange, la création, le développement ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de
créance, de notes, d'obligations convertibles, de brevets ou autres valeurs mobilières de toute espèce et la détention,
l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut également détenir des intérêts dans
des sociétés de personnes et exercer ses activités, par l'intermédiaire de succursales, à Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations (y compris conver-
tibles) et de certificats de créances.

D'une manière générale, elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, ou valeurs mobilières ou au-
trement) à toute société ou entreprise, dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou dans toute autre entité que la Société juge nécessaire (y compris verticalement ou horizontale-
ment), prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans
l'accomplissement et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, directement ou
indirectement liée, dans tous les domaines afin de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (Luxembourg).
Il peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par une décision du Conseil d'administration de la Société (le Conseil)
ou dans le cas d'un administrateur unique (l'Administrateur Unique), par une décision de l'Administrateur Unique.

Au cas où le Conseil (ou selon le cas l'Administrateur Unique) estimerait que des événements ou développements
extraordinaires d'ordre politique ou militaire de nature à compromettre l'activité normale au siège social de la Société
ou la communication aisée de ce siège social et l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social
pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.
Ces mesures temporaires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert provisoire de son
siège social, demeurera une société luxembourgeoise.

Art. 4. Durée. La Société est établie pour une durée illimitée.

La Société peut néanmoins être dissoute à tout moment par une décision de l'Assemblée Générale des actionnaires
statuant selon les modalités requises pour la modification des Statuts, comme prévu à l'article 21 ci-dessous.

Art. 5. Capital social. Le capital social souscrit est fixé à EUR 31.000 (trente et un mille Euro) consistant en mille (1.000)
actions ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 31 (trente et un Euro) chacune, toutes entièrement libérées.

Art. 6. Augmentation, diminution du Capital social. Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une
décision des actionnaires adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents Statuts.

Art. 7. Actions nominatives. Toutes les actions de la Société doivent être émises et restées sous forme nominative
uniquement.

Un registre des actionnaires doit être tenu par la Société et doit contenir le nom de chaque détenteur d'actions
nominatives, de même que sa résidence ou son domicile élu tel qu'indiqué à la Société ainsi que le nombre d'actions
détenues par lui.

L'inscription du nom de l'actionnaire dans le registre des actions nominatives atteste du droit de propriété de ces
actions nominatives.

Les actionnaires doivent fournir à la Société une adresse à laquelle toute communication et annonce pourra être
envoyée. Cette adresse doit également figurer dans le registre des actions nominatives. Les actionnaires peuvent, à tout
moment, modifier leur adresse telle que figurant dans le registre des actionnaires au moyen d'une notification écrite à la
Société.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. En cas d'indivision ou si la propriété de telle(s) action(s)
est contestée, toutes les personnes alléguant un droit de propriété sur de telle(s) action(s) doivent nommer un seul
représentant pour représenter cette/ces actions(s) envers la Société. A défaut de nommer un tel représentant, les droits
attachés à cette/ces action(s) seront suspendus.

A la requête écrite d'un actionnaire, un certificat confirmant l'inscription d'un actionnaire au registre des actionnaires
peut être délivré sous une forme que le Conseil déterminera. Les certificats ainsi émis doivent l'être dans la forme et
porter les mentions et numéros d'identification tels que prescrits par le Conseil. Ces certificats doivent être signés
manuellement ou par facsimilé par deux membres du Conseil ou par le délégué du Conseil. Les certificats perdus, volés
ou abîmés seront remplacés par la Société sous conditions de preuve, d'engagements et d'indemnités que la Société
estimera nécessaires, à condition que les certificats abîmés soient remis avant que de nouveaux certificats ne soient émis.
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Art. 8. Transfert d'actions. Le transfert d'actions peut être effectué par une déclaration écrite de transfert figurant
dans le registre des actionnaires de la Société, une telle déclaration de transfert doit être exécutée par le cédant et le
cessionnaire ou par les personnes détenant les pouvoirs nécessaires en tant que mandataires ou en vertu des dispositions
applicables au transfert de créances prévues aux articles 1690 et suivants du Code civil luxembourgeois.

La Société peut également accepter comme preuve de transfert d'autres instruments de transfert qui apportent la
preuve, jugée satisfaisante par la Société, du consentement du cédant et du cessionnaire.

Art. 9. Assemblée générale des actionnaires de la Société. Toute assemblée générale des actionnaires valablement
constituée (une Assemblée Générale) représentera tous les actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus
étendus pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Dans le cas d'un actionnaire unique, l'Actionnaire Unique exerce tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale.
En vertu des présents Statuts, les décisions prises, ou pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale seront une référence
aux décisions prises, ou pouvoirs exercés, par l'Actionnaire Unique lorsque la Société a un seul actionnaire. Les décisions
prises par l'Actionnaire Unique sont transcrites sous la forme d'un procès verbal.

Les quorum et délais requis par la loi régiront les avis de convocation et le déroulement des Assemblées Générales
des actionnaires de la Société.

Toute action donne droit à un seul vote. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en
désignant une autre personne comme son mandataire par écrit, par fax, câble, télégramme, télécopie ou à condition que
son authenticité soit établie par transmission électronique.

A moins qu'il n'en soit disposé autrement par la loi, les décisions à une assemblée des actionnaires valablement con-
voquée sont prises à la majorité simple des votes et actions représentées.

Le Conseil peut déterminer toutes autres conditions requises à la participation des actionnaires à une assemblée des
actionnaires.

Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à une Assemblée générale des actionnaires, celle-
ci pourra se tenir sans convocation ni publication préalables.

L'Assemblée Générale annuelle des actionnaires se tiendra, conformément au droit luxembourgeois, à Luxembourg,
à l'adresse du siège social de la Société ou à tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation, le 30 juin de chaque
année à 10.30 heures. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable au Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le
premier jour ouvrable suivant.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et endroits spécifiés dans les avis de convocation
respectifs.

Art. 10. Administration. Aussi longtemps que la Société aura plus d'un seul actionnaire, la Société sera administrée par
un Conseil, composé au moins de trois (3) administrateurs qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires dans la
Société. Si la Société n' a qu'un Actionnaire Unique, la Société peut être administrée par un Administrateur Unique qui
ne doit pas nécessairement être un actionnaire de la Société. Le(s) administrateur(s) seront élus pour une durée n'ex-
cédant pas six ans et seront rééligibles.

Dans les présents Statuts, toute référence au Conseil doit s'entendre comme étant également une référence à l'Ad-
ministrateur Unique (comme défini ci-dessus) (dans le cas où la Société n'a qu'un seul administrateur).

Quand une personne morale est nommée administrateur de la Société (la Personne Morale), la Personne Morale doit
désigner un représentant permanent qui la représentera en tant qu'Administrateur Unique ou comme membre du Conseil
conformément à l'article 51 bis de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les société commerciales telle que modifiée
(la Loi sur les sociétés commerciales).

L'(les)administrateur(s) ser(a)(ont) élu(s) par l'Assemblée Générale. Les actionnaires de la Société détermineront aussi
le nombre d'administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être démis de ses
fonctions sans motif et/ou remplacé, à tout moment, par résolution de l'Assemblée Générale.

En cas de vacance du poste d'un administrateur à la suite de décès, de retrait ou autrement, les administrateurs restants
pourront élire, à la majorité des voix, un administrateur pour remplir provisoirement les fonctions attachées au poste
devenu vacant jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. En cas de défaut d'administrateurs restants, une Assemblée
Générale sera rapidement convoquée par le réviseur et réunie dans le but de nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 11. Réunions du Conseil. Le Conseil choisira en son sein un président (le Président) et pourra choisir un secrétaire,
qui ne sera pas nécessairement un administrateur et qui sera en charge de la conservation des procès-verbaux des réunions
du Conseil et des décisions adoptées lors des Assemblées Générales ou des décisions adoptées par l'Actionnaire Unique.
Le Président présidera toutes les réunions du Conseil et les Assemblées Générales. En son absence, l'Assemblée Générale
ou les autres membres du Conseil (selon le cas) nommeront pro tempore un autre président, à la majorité simple des
administrateurs présents ou par mandat, qui présidera la réunion ou l'assemblée dont il est question.

Le Conseil se réunira sur convocation du Président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans la convocation,
qui doit nécessairement se trouver à Luxembourg.
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La convocation écrite à toute réunion du Conseil sera donnée à tous les administrateurs au moins vingt-quatre (24)
heures avant la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les motifs de cette urgence seront brièvement
explicités dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil.

Un tel avis écrit ne sera pas exigé si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés durant la réunion et
s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Il peut être renoncé
à une convocation écrite moyennant l'assentiment par écrit de chaque membre du Conseil, en original, ou par fax, câble,
télégramme, télécopie ou e-mail avec une signature électronique, admise en droit luxembourgeois. Une convocation
spéciale n'est pas requise pour les réunions particulières se tenant aux jour et endroit indiqués dans une résolution
préalablement adoptée par le Conseil.

Tout membre du Conseil peut agir aux réunions du Conseil en désignant, par écrit, par fax, par câble, télégramme,
télécopie ou e-mail avec une signature électronique, valable en droit luxembourgeois, comme son mandataire un autre
administrateur.

Un membre du Conseil peut représenter plusieurs de ses collègues à une réunion pour autant qu'il y ait toujours au
moins deux membres qui soient présents en personne ou qui assistent à la réunion par un moyen de communication qui
répond aux exigences prévues au paragraphe suivant.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil par conférence téléphonique, par visio-conférence ou
tout autre moyen de communication similaire permettant: (i) d'identifier tous les administrateurs prenant part à la réunion,
(ii) à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de se parler, (iii) la transmission
de la réunion en direct et (iv) aux administrateurs de correctement délibérer, et, participer à une réunion par de tels
moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le Conseil ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs est présente ou
représentée à la réunion du Conseil. Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou
représentés à la réunion. En cas de partage des voix, le Président de la réunion doit avoir la voix prépondérante.

Nonobstant ce qui précède, une décision du Conseil peut être adoptée par écrit, à condition qu'une telle décision soit
précédée d'une délibération entre les administrateurs, tel que décrit au paragraphe 6 du présent article 11. Une telle
décision consistera en un ou plusieurs documents, contenant les décisions, et signés à la main ou par voie électronique,
au moyen d'une signature électronique conformément au droit luxembourgeois, par chacun des administrateurs. La date
d'une telle décision sera celle de la dernière signature.

L'article 11 ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Art. 12. Procès-verbaux du Conseil et résolutions de l'Administrateur unique. Les procès-verbaux de toute réunion
du Conseil devront être signés par le Président ou le membre du Conseil qui préside le Conseil ou de la manière déter-
minée par le Conseil.

Les résolutions adoptées par l'Administrateur Unique sont sous la forme de procès-verbaux écrits, conservés au siège
social de la Société.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui peuvent être produits en justice ou en d'autres circonstances devront
être signés par le Président, un membre du Conseil ou dans la manière déterminée par le Conseil ou par l'Administrateur
Unique (selon le cas).

Art. 13. Pouvoirs du Conseil. Le Conseil est doté des pouvoirs les plus étendus pour accomplir ou faire accomplir
tous les actes d'administration ou de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés
à l'Assemblée Générale par la Loi sur les sociétés commerciales ou par les présents Statuts sont de la compétence du
Conseil.

Art. 14. Délégation de pouvoir. Le Conseil peut nommer une personne (délégué à la gestion journalière), qui aura
pleine autorité pour agir au nom de la Société dans toutes les matières concernant la gestion journalière et les affaires
de la Société.

Le Conseil peut désigner une personne comme représentant permanent pour toute entité dans laquelle la Société est
nommée comme membre du Conseil. Ce représentant permanent agira par voie discrétionnaire, mais toujours au nom
et pour le compte de la Société, et il pourra engager la Société en sa capacité de membre du Conseil de cette entité.

Le Conseil est aussi autorisé à nommer une personne, qu'il s'agisse d'un administrateur ou pas, pour remplir des
fonctions spécifiques à tous les niveaux de la Société.

Art. 15. Pouvoirs de signatures de la Société. La Société est engagée par la signature conjointe de deux administrateurs
de la Société ou par la signature conjointe ou individuelle de toute autre personne ou personnes à qui de tels pouvoirs
auront été spécialement délégués par le Conseil (ou par deux administrateurs).

En cas de désignation d'un administrateur délégué à la gestion journalière (administrateur délégué ou directeur général),
la Société sera valablement liée par la seule signature de cette personne (ou de son délégué).

Art. 16. Conflits d'intérêts. Aucun contrat ni aucune opération entre la Société et toute autre société ou entreprise
ne sera affecté(e) ou invalidé(e) par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou employés de la Société a un intérêt
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quelconque dans, ou est administrateur, ou associé, ou fondé de pouvoir ou employé dans cette autre société ou entre-
prise.

Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société qui occupe des fonctions d'administrateur ou de fondé de
pouvoir ou employé d'une autre société avec laquelle la Société conclut des contrats ou noue des relations d'affaires, ne
saurait en raison de ce seul lien avec cette autre société ou entreprise, être empêchée de considérer et de voter ou d'agir
dans les domaines quels qu'ils soient en relation avec de tels contrats ou autre commerce.

Au cas où un administrateur de la Société a un intérêt personnel et opposé dans une opération de la Société, ledit
administrateur doit informer le Conseil de l'existence de cet intérêt personnel et opposé et ne doit pas délibérer ou
voter sur cette opération, rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l'intérêt personnel de cet administrateur
lors de la prochaine Assemblée Générale des actionnaires. Ce paragraphe ne s'applique pas aussi longtemps que la Société
a un Administrateur Unique.

Aussi longtemps que la Société a un Administrateur Unique, les procès-verbaux de l'Assemblée Générale présenteront
les opérations passées entre la Société et l'Administrateur Unique dans lesquelles l'Administrateur Unique a un intérêt
opposé à celui de la Société.

Les deux paragraphes précédents ne s'appliquent pas aux décisions du Conseil ou de l'Administrateur Unique con-
cernant les opérations faites dans le cadre des affaires courantes de la Société qui sont conclues à des conditions normales
de marché.

Art. 17. Commissaire aux comptes. A moins qu'il en soit disposé autrement par la loi, les opérations de la Société
doivent être contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes. Le(s) commissaire(s) sera/seront élu(s) pour
un terme n'excédant pas six ans et il(s) sera/seront rééligible(s).

Le(s) commissaire(s) aux comptes sera/seront nommé(s) par l'Assemblée Générale des actionnaires qui déterminera
leur nombre, sa/leur rémunération et la durée de son/leur mandat. Le(s) commissaire(s) aux comptes pourra/pourront
être révoqué(s) à tout moment par l'Assemblée Générale avec ou sans motif.

Art. 18. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine
le dernier jour du mois de décembre.

Art. 19. Distributions. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve
légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque cette réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital social
de la Société.

Le solde peut être distribué aux actionnaires par décision prise en Assemblée Générale.
Des acomptes sur dividendes peuvent être déclarés et payés par le Conseil sous réserves d'observer les termes et

conditions fixés par la loi.
Le compte de prime d'émission peut être distribué aux actionnaires par décision prise en Assemblée Générale des

actionnaires ou comme acomptes sur dividende par décision du Conseil. L'Assemblée Générale des actionnaires peut
décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Les dividendes déclarés peuvent être payés dans la devise choisie par le Conseil en temps et lieu qu'il appartiendra au
Conseil de déterminer.

Le Conseil peut décider en dernier lieu du cours applicable pour convertir les montants de dividendes dans la devise
dans laquelle ils seront payés.

Un dividende déclaré mais non payé sur une action pendant une période de cinq ans ne pourra plus par la suite être
réclamé par le détenteur de ladite action, un tel dividende sera perdu pour celui-ci et devra revenir à la Société.

Art. 20. Dissolution et liquidation. En cas de dissolution de la Société, quel qu'en soit la raison ou le moment, la
liquidation sera opérée par les soins de liquidateurs ou du Conseil alors en fonction qui se verront reconnaître les pouvoirs
prévus aux article 144 et suivants de la loi sur les sociétés commerciales.

Une fois les dettes, charges et dépenses de liquidation payées, tout solde résultant de la liquidation sera payé aux
détenteurs des actions de la Société.

Art. 21. Modification des statuts. Les présents Statuts pourront être modifiés, de temps à autres, par une décision de
l'Assemblée Générale, délibérant dans les conditions de quorum et de majorité exigées par la Loi sur les sociétés com-
merciales.

Art. 22. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas expressément régi par les présents Statuts, est régi par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales.

Le notaire soussigné, qui a connaissance et parle la langue anglaise, déclare par la présente que par réquisition de la
partie comparante, le présent acte a été rédigé en anglais et suivi par la traduction française; à la demande de la partie
comparante, en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Dont Acte, fait et passé au Luxembourg au jour mentionné précédemment.
Après avoir lu le présent acte l'Actionnaire Unique a signé ensemble avec le notaire le présent acte.
Signé: T. HOSS et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 novembre 2008. Relation: LAC/2008/45892. — Reçu douze euros (12€).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 novembre 2008. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2008149502/242/562.

(080176001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Victoria Management Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 47.765.

Il est porté à la connaissance de tous que l'adresse de l'administrateur, à savoir Keimpe Wisse Reitsma a fait l'objet
d'un changement.

La nouvelle adresse est la suivante: 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

Luxembourg, le 19 novembre 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008149371/631/17.
Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08541. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Invista S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 152.000.000,00.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 67.097.

In the year two thousand and eight, on the twenty-nine of April.
Before US Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
KoSa US Investments S.à r.l., a private limited liability company, incorporated and existing under the laws of the Grand

Duchy of Luxembourg, having its registered office at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 100.561;

KoSa Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company, incorporated and existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 99.193;

here represented by Mr. Olivier Ferres, employee, with professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of two (2) proxies given on April 22nd and April 23rd, 2008.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholders of the person appearing and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, through their proxyholder, have requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing parties are the shareholders of "INVISTA S.à r.l.", a private limited liability company incorporated and

existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 23, Val Fleuri, L-1526 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 67.097, incorporated pursuant
to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, of November 16th, 1998, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 48 of January 27th, 1999, and which bylaws have been last amended
pursuant to a deed of the undersigned notary of April 29th, 2004 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 399 of April 30th, 2005.

II. The Company's share capital is fixed at one hundred fifty-two million United States Dollars (USD 152,000,000.-)
represented by two million one hundred fifteen thousand six hundred and one (2,115,601) class A shares and nine hundred
twenty-four thousand three hundred and ninety-nine (924,399) class B shares of a par value of fifty United States Dollars
(USD 50.-) each.

III. The shareholders resolve to amend article 8 third paragraph of the articles of association of the Company which
shall henceforth read as follows:
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"The Company may indemnify and advance expenses to any director, officer, or employee of the Company who was
or is a party, or threatened to be made a party, to any threatened, pending, or completed action, suit, or proceeding,
whether civil, criminal, administrative, or investigative, by reason of the fact that such person is or was a director, officer,
or employee of the Company, or is or was serving at the request of the Company as a director, officer, or employee of
any other entity, to the fullest extent permitted by applicable law."

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever, which will be borne to the Company as a result
of the present shareholders' meeting are estimated at approximately at one thousand Euro (€ 1,000.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing persons and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof the present notarized deed was drawn up in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, who is known to the notary by his
Surname, Christian name, civil status and residence, he signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le vingt-neuf avril.

Par-devant nous Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

KoSa US Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 100.561,

KoSa Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 23,
Val Fleuri, L-1526 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 99.193;

ici représentée par Monsieur Olivier Ferres, employé privé, avec adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736
Senningerberg,

en vertu de deux (2) procurations données le 22 et le 23 avril 2008.

Lesquelles procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire instru-
mentaire, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Lesquelles comparantes, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. Les comparantes sont les seules associées de la société à responsabilité limitée "INVISTA S.à r.l.", une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg et enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67.097, constituée suivant acte de
Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, reçu en date du 16 novembre 1998, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 48 du 27 janvier 1999, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu
suivant acte du notaire soussigné reçu en date du 29 avril 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 399 du 30 avril 2005.

II. Le capital social de la Société est fixé à cent cinquante deux millions de Dollars Américains (USD 152.000.000,-)
représenté par deux millions cent quinze mille six cent une (2.115.601) parts sociales de catégorie A et neuf cent vingt-
quatre mille trois cent quatre-vingt-dix-neuf (924.399) parts sociales de catégorie B d'une valeur nominale de cinquante
Dollars Américains (USD 50,-) chacune.

II. Les associés décident de modifier le troisième paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société pour lui donner
désormais la teneur suivante:

"La Société peut indemniser et avancer les frais à tout gérant, agent ou employé de la Société qui a été ou est partie,
ou est menacée d'être partie, dans toute action, en cours ou aboutie, toute poursuite ou procédure, civile, criminelle,
administrative ou enquête, en raison du fait que cette personne est ou était un gérant, un agent, ou un employé de la
Société, ou qu'elle est ou était à la demande de la Société, gérant, agent ou employé de n'importe quelle autre entité,
dans les limites autorisées par la loi en vigueur."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille Euro (€ 1.000,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête des mêmes personnes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connu du notaire par son nom et prénom, état
et demeure, il a signé ensemble avec Nous notaire, le présent acte.

Signé: O. FERRES, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 07 mai 2008. Relation: LAC/2008/18506. — Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE conforme à l'original, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 mai 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008149514/211/102.

(080176499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

WPH Dallion I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 108.613.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 53369 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2008149452/211/12.

(080176487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Spotify Technology S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 22, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 123.052.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 27 novembre 2008.

Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008149457/239/12.

(080176214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Auction Luxco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 119.581.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 28 novembre 2008.

Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008149458/239/12.

(080176117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.
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Société Immobilière Limpertsberg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 3, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 75.392.

Extrait du Procès verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue de façon extraordinaire au siège social le 4 juillet 2008

L'assemblée Générale décide d'accepter, la démission de Fiduciaire REUTER & HUBERTY S.à r.l. de la fonction de
commissaire.

L'assemblée Générale décide de nommer à la fonction de commissaire la société HRT Révision S.A, résidant profes-
sionnellement au 23 Val fleuri, L-1526 Luxembourg. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire qui
se tiendra en 2009.

Pour SOCIETE IMMOBILIERE LIMPERTSBERG S.A.
Marie Louise RAGNACCI / Virgilio RANALLI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008149348/29/18.

Enregistré à Luxembourg, le 29 octobre 2008, réf. LSO-CV08649. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Columbus Luxembourg Two S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 123.578.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociét

és et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2008.
Xavier De Cillia
Gérant

Référence de publication: 2008149855/9168/16.

Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2008, réf. LSO-CW08661. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2008.

General Venture Capital III Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 38.586.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2008. Signature.

Référence de publication: 2008149857/1682/13.

Enregistré à Luxembourg, le 28 novembre 2008, réf. LSO-CW09974. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080176671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2008.

Jeda-Rénovations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4640 Differdange, 6, avenue d'Oberkorn.

R.C.S. Luxembourg B 125.233.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg-Bonnevoie, le 27 novembre 2008.
Tom METZLER
Notaire

Référence de publication: 2008149449/222/12.

(080176565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

KNEIP ingénieurs-conseils, S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Bureau d'Etudes J. Kneip & Associés).

Siège social: L-2557 Luxembourg, 14, rue Robert Stümper.
R.C.S. Luxembourg B 7.743.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg-Bonnevoie, le 27 novembre 2008.
Tom METZLER
Notaire

Référence de publication: 2008149438/222/13.

(080176548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Darty Luxembourg, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 14, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 23.351.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 novembre 2008.

Paul FRIEDERS
Notaire

Référence de publication: 2008149454/212/12.

(080176578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Uniker Investments Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 52.303.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 53614 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2008149451/211/12.

(080176498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Invista S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 67.097.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n o 51747 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2008149450/211/12.

(080176500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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